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EïUfUCËJIKNT ptliMBB. BILLETS A ORDRE. CONDITIONS 

IMPOSEES POUR LE PAIEMENT. TIERS -PORTEUR. — CHOSE 

JUGEE. 

U souscripteur d'un billet à ordre causé valeur pour solde 
du prix d'un remplacement militaire ne ptut se refuser au 
paiement envers le tiers -porteur, sous le prétexte que le 
remplacement riaurait pas été opéré. 

Iln'y apas chose jugée opposable au tiers-porteur lorsque, 
tur la demande en nullité du billet à ordre formée par le 
souscripteur contre le syndic de Vagent de remplacement 
militaire, le Tribunal a renvoyé les parties devant le juge-
commissaire de la faillite. 

Le sieur Schlesinger, agent de remplacement militaire, 

aujourd'hui en faillite, a mis en circulation dans le com-

merce pour près d'un million de billets à ordre, souscrits 

par des pères de famille, pour prix du remplacement de 

leurs fils. Un grand nombre de ces billets, payables à 

l'expiration de l'année de garantie, n'ont pas été acquittés 

à leur échéance par les souscripteurs, parce que les rem 

placémens de leurs fils n'avaient pas été effectués. 

M. Lehideux,banquieràParis, porteur d'un biîletdel,900 

francs, souscrit par M. Lapetite, à l'ordre de Schlesinger, 

à l'échéance du 1" septembre dernier, en demandait au-

jourd'hui le paiement, tant au souscripteur qu'aux sieurs 

Vaiin-Bernier et Cellier, endosseurs, et à la faillite de 
Schlesinger, bénéficiaire. 

M' Amédée Lefebvre, agréé de M. Lapetite, s'est exprimé 
ainsi : 

Mon client est un père de famille qui a fait assurer le 

remplacement de son fils parle sieur Schlesinger; il a 

souscrit à l'ordre de celui-ci un billet causé valeur en 

remplacement de mon fils ; l'échéance était fixée à une 

époque postérieure à celle où le remplaçant devait être 

lourm. Schlesinger est tombé en faillite et n'a pas fourni 

de remplaçant, et le fils de M. Lapetite a été obligé de 

partir. Cependant le billet négocié par M. Schlesinger est 

arrive entre les mains de M. Lehideux. Lapetite a refusé 

le paiement à l'échéance, et a introduit devant le Tribu-

nal de commerce de Paris une action en nullité du titre, 

wnt contre le syndic Schlesinger que contre Lehideux, 
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étranger ('délit prévu par l'art. 418 du Code colonial ) du 

moment que le navire sur lequel les esclaves ont été embar-
qués est parti avec destination directe établie par la déclara-
tion faite à la douane. 

L'issue du voyage, et la circonstance que le navire n'aurait 
pas, par une circonstance ou une autre, abordé en pays 
étranger, ne saurait faire dégénérer le fait en «ne simple ten-
tative (non prévue par la loi) du délit d'exportation. 

L'art. 418 du Code colonial contient la disposition sui-
vante : 

« Celui qui, sans autorisation légale, aura exporté ou fait 
exporter cie la colonie, en pays étranger, un ou plusieurs es-
claves, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à un 
an, et, en outre d'une amende qui ne pourra excéder la va-
leur de l'esclave, ni être au-dessous de 500 fr. par chaque 
esclave. » 

Il s'agissait, dans l'espèce, de préciser la portée de cet arti-
cle et de, décider s'il était applicable au seul fait de l'exporta-
tion, précédé d'une déclaration à la douane établissant la 
destination du navire pour un pays étranger, ou si le fait 
d'exportation n'était punissable qu'autant qu'il s'y joignait 
celui de l'importation etdu débarquement sur la terre étran-
gère. 

La Cour royale de la Guadeloupe avait, par arrêt du 19 
août 1815, adopté la première de ces interprétations, et con-
damné, comme coupable du délit prévu par l'article 418, le 
nommé Gourg, boulanger, propriétaire à la Pointe-à-Pître. 
îl était constant en fait, que le 18 mai 1843, la goélette la 
Jeune Léonide, appartenant au sieur Gourg, était sortie du 
port de la Pointe- à-Pître avec expédiiion en douanes pour 
l'îlede Vièques, colouie espagnole, et que cette goélette renfer-
mait trois esclaves embarqués illégalement; mais il était cons-
tant également en fait, que le navire n'était pas encore sorti 
des eaux françaises, et qu'il entrait en rade de la Basse-
Terre lorsqu'il avait été accosté par les employés des dona-
nes. Dans ces circonstances, la Cour de la Guadeloupe avait 
considéré le délit comme consommé. 

Le sieur Gourg s'est pourvu en cassation pour excès de 
pouvoir et vioiation des articles 3 et 418 du Code pénal colo-
nial, en ce que l'arrêt attaqué avait puni comme délit con-
sommé des faits qui constituaient tout au plus une tentative 
du délit prévu par l'article 418. 

M* Bonjean, son avocat, commençait par rappeler le prin-
cipe de l'article 3, qui veut que les tentatives de délit ne soient 
considérées comme délits que dans les cas déterminés par une 
disposition spéciale de la loi, et il faisait remarquer qu'aucu-
ne disposition n'a prévu le délit prévu et réprimé par l'arti-
cle 418. Ce qu'il s'agit donc d'examiner, c'est si les faits dé-
clarés à la charge de M. Gourg constituent le délit consommé 
d'exportation d'esclaves en pays étranger, ou seulement une 
tentative de ce délit. 

Abordant cette question, l'avocat soutenait qu'en édictant 
des pains contre le fait défini par l'article 4181e Code colonial 
n'avait pas eu pour but de protéger la personne des esclaves, 
mais de réprimer le dommage causé à la colonie française 
que l'on prive d'un travailleur pour en enrichir une colonie 
étrangère; ce qui le prouve, c'ost que l'article 418 est placé 
dans le chapitre 2, qui traite des délits contre les pro-
priétés, et dans le paragraphe 5 de la seconde section, sous la 
rubrique « Violation des tèglemens relatifs aux manufactures, 
au commerce et aux arts. » 

De ce qui précède, disait-il, il résulte incontestablemeni 
que celui qui, sans autorisation légale, embarquerait un es-
clave, soit pour le conduire dans une autre colouie française, 
soit pour le faire voyager sur mer, pendant un temps indéfi-
ni, dans un voyage autour du mond*, par exemple, ne com-
mettrait point le délit de l'article 418. Il priverait, il est vtai, 
une colonie française d'un travailleur, mais il n'enrichirait 
pas d'autant une colonie étrangère, et, par conséquent, ne 
causerait pas l'espèce de dommage que la loi a voulu pré-
venir. 

Ce qui constitue le délit, ce qui le parachève et le con-
somme, ce n'est donc pas l'action de l'aire sortir, sans per-
mission, un esclave d'une colonie française, mais bien Pacte 
de le faire entrer dans une colonie étrangère. 

Donc, tant que l'esclave n'a pas été introduit sur le sol 
étranger, ou, pour parier comme la loi, tant qu'il n'a pas été 
exporté eu pays étranger, le dommage que le législateur a 
voulu prévenir n'est point consommé , il manque quelque 

il est possible que le délit ne soit jamais 
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JN'est-il pas possible, en effet, que celui qui est en voie de 
commettre le délit, qui a embarqué des esclaves avec la ré-
solution arrêtée de les conduire eu pays étranger et de les y 
laisser, s'arrête par repentir ou par crainte de la peine; 
qu'il ramène spontanément les esclaves dans la colonie 
française d'où il les avait fait sortir, de telle sorte que ces es-
claves n'aient jamais été réellement exportés en pays étran-
ger? Si pareille chose fût arrivée, si Gourg ou ses agensj 
frappés de repentir, effrayés du compte qu'ils pourraient 
avoir à rendre un jour de leur conduite, eussent viré de bord 
et fussent rentrés spontanément à la Pointe-à-Pître ou dans 
toute aut re colonie française avec les esclaves illégalement 
embarqués, nul, assurément, n'eût songé à requérir l'ap-
plication à de tels faits de la peine portée en l'article 418.-
Pourquoi ? Par ces deux raisons invincibles : d'une part, 
que jamais les esclaves n'auraient été exportés en pays 
étranger; et d'autre part, qu'il ne faut pas fermer la porte 
au repentir. 

Mais si le retour spontané de Gourg ou de ses agens tût 
fait disparaître toute criminalité, c'est que les faits accom-
plis jusque-là ne suffisaient pas, à eux seuls, pour constituer 
le délit puni par l'article 418; c'est qu'il manquait quelque 
chose pour que ce délit fût consommé; c'est qu'enfin il y 
avait seulement tentative de commettre ce délit. 

Les faits une fois ramenés aux caractères de la simple ten-
tative, peu importe que le délinquant ait été arrêté dans la 
perpétration du délit, par l'effet de son repentir, ou par un 
cas fortuit ou par une force majeure, qui l'a placé dans 
l'heureuse impossibilité de consommer, de parachever la 
mauvaise action qu'il avait résolue, et dont il avait même 
commencé l'exécution par des actes extérieurs plus ou moins 
significatifs. La distinction entre le commencement d'exécu-
tion qui a manqué son effet par des circonstances dépendan-
tes de la volonté de l'auteur, et celui qui n'a manqué son 
effet que par cas fortuit ou force majeure, cette distinction si 
importante quand il s'agit de crimes, n'est d'aucune valeur 
quand il s'agit de simples délits : quelle que soit la cause 
qui a empêché la consommation d'un délit, repentir ou im-
puissance, le résultat est toujours le même, parce que la 
tentative du délit n'est point assimilée au délit lui-même. 

L'arrêt attaqué s'appuie avec force sur la déclaration faite 
à la douane, laquelle annonçait l'intention de conduire le 
navire à l'île de Vièques; et de ce que cette déclaration n'ex-
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primait pas l'intention d'échelonner dans les ports intermé-
diaires, il en a conclu qu'il y avait défense et impossibilité 
pour la Jeune Léonide de relâcher dans aucun autre port 
que celui de l'île de Vièques ; que, par conséquent, la réso-
lution criminelle d'exporter dans cette île les esclaves em-
barqués était irrévocablement arrêtée, et n'était même pas 
suje'te à repentir ni à retour, puisque le navire, une lois 
sorti du port, ne pouvait aborder qu'à l'île de Vièques; mais 
il est facile de voir que la Cour royale s'est complè-
tement trompée sur les effets de la déclaration en douanes. 

De ce que cette déclaration indiquait l'île de Vièques com-
me]destination définilive du navire, il n'en résultait nulle-
ment la défense soit de revenir au port de la Pointe-à-Pitre 
sans avoir atteint l'île de Vièques, soit d'attérir, pendant la 
route, aans quelque port français. 

Non-seulement la déclaration en douanes ne rendait cela 
impossible ni en droit ni eu fait, mais les documens de la 
cause viennent démontrer l'erreur de la Cour royale. Il est, 
en effet, résulté de l'instruction que, dès le lendemain du dé-
part de la Pointe-à-Pîtie, la Jeune-Léonide entrait dans la 
rade de la Basse-Terre, pour y prendre du linge que l'équi-
page y avait laissé dans un précédent voyage. Ce que le 
capitaine Duflau faisait à la Basse-Terre pour un motif aussi 
peu important, pourquoi n'aurait-on pas pu le faire à la 
Basse-Terrp, à Saint-Martin, ou dans tout autre port français, 
pour y débarquer les trois esclaves embarqués illégalement? 
Enfin, en admettant, contre toute vérité, que la déclara-
tion en douanes mît la Jeune-Léonide dans l'impossibilité de 
relâcher dans aucun port, autre que celui de l'île de Viè-
ques, ne pouvait- on pas au moins remettre clandestinement 
les esclaves à terre sur un rivage français, ainsi que cela est 
arrivéà la Basse-Terre pour l'un des trois esclaves dont s'agit? 
Or ce débarquement clandestin, qui aurait peut-être con-
stitué une contravention particulière, suffisait, tout autant 
qu'un débarquement régulier, pour que le délit de l'article 
418 ne fût pas consommé. 

Ainsi donc, en supposant que l'intention des auteurs de 
l'embarquement ait été d'exporter les trois esclaves.à l'île de 
Vièques; en admettant que la sortie du navire du port de la 
Pointe-à-Pître, et le parcours déjà opéré de vingt-cinq 
lieues aient été des actes d'exécution, il y avait possibilité de 
fait et de droit que la condition complémentaire du délit, 
l'exportation en pays étranger, ne se réalisât pas, soit par 
l'effet du repentir des agens, soit par l'effet de quelque causa 
fortuite, ainsi que cela est arrivé. 

Les faits constatés par l'arrêt, les faits accomplis jusqu'à 
la saisie du navire, ne constituaient donc qu'un commence-
ment d'exécution, une simple tentative d'un délit qui, heu-
reusement pour ses auteurs, n'a pu être mené à fin. L'article 
418 était donc inapplicable. 

M. l'avocat-général Quénault a conclu au rejet du pour-
voi. Les motifs de l'article 418, a dit ce magistrat, sont nom-
breux et puissans. L'exportation des esclaves pour des colo-
nies étrangères est une atteinte portée aux intérêts de la co-
lonie française, qui a surtout besoin de conserver ses tra-
vailleurs depuis que la prohibition de la traite ne permet 
plus, comme autrefois, d'en recruter de nouveaux; c'est en 
même temps une atteinte à la condition des esclaves que la 
législation, qui tend à l'émancipation, a progressivement 
adoucie, et qui ns peuvent plus être enlevés arbitrairement 
à leur patrie, séparés de leur famille et livrés à. la condition 
plus dure qui leur serait faite dans les colonies étrangères; 
c'est enfin une usurpation, dans un intérêt de spéculation, 
du privilège extraordinaire qui appartient au gouverneur 
contre les esclaves reconnus dangereux, pour en débarrasser 
la colonie. 

Mais à quels caractères devra-t-on reconnaître l'existence 
du délit prévu par l'article 418? Suffi'a-t-il qu'il y ait eu em-
barquement des esclaves avec destination irrévocablement 
fixée et accomplie par l'expédition en douane, pour un pays 
étranger, pour que le fait d'exportation soit réputé accompli 
et le délit consommé : c'est ce qui a été jugé par l'arrêt at-
taqué. Au contraire, comme lesoutient le sieur Goury, n'y a-
t-il qu'une simple tentative de délit, non punissable, tant 
qu'il n'y a pas eu débarquement en pays étranger"! 

Nous croyons que la Cour de la Guadeloupe a fait une 
saine interprétation de la loi. Pour bien entendre cette loi, 
en effet, il ne faut pas sortir de la matière spéciale sur la-
quelle elle a statué et des principes particuliers qui régis-
sent cette matière. Or, on sait que toutes les lois fiscales et 
pénales saisissent les exportations à la frontière comme étant 
dès lors consommées relativement à la France : la raison en 
est simple; on comprend en effet que ces lois ne pourraient 
recevoir d'application s'il fallait, pour justifier leur action, 
autre chose que la sortie du royaume, si l'introduction en 
pays étranger était nécessaire; tout en effet échapperait, et 
la preuve du délit, et la personne des coupables, et la juri-
diction compétente pour faire application de la loi. Dans 
l'espèce donc, et puisqu'il s'agissait dexportation, on devait, 
comme l'a fait l'arrêt attaqué, reconnaître le délit pour con-
sommé dès qu'il y avait eu déclaration à la douane et expé-
dition commencée, sans s'inquiéter de savoir s'il y avait eu 
ou non débarquement. 

En vain invoquerait-on des considérations tirées de la pos-
sibilité du repentir, et dirait-on que ce repentir, s'il se ma> 
niseste tôt ou tard, doit toujours pouvoir empêcher la con-
sommation d'un délit quel qu'il soit? Il faut répondre que, 
dans la matière spéciale qui nous occupe, tout est fini par 
l'expédition combinée avec la destination du navire, puisque 
cette destination une fois fixée avec la donane, le navire ne 
peut s'en écarter. 

En résumé, dit en terminant M. l'avocat-général, la loi 
serait absurde, qui exigerait l'arrivée du navire là où on 
ne pourrait trouver ni corps de délit, ni coupable, ni jus 
tice ! Il est donc impossible d'attribuer un pareil sens à 
l'article 418. 

M. l'avocat-général termine en faisant remarquer que les 
lois sur la traite des noirs renferment des dispositions pré 
ventives bien autrement sévères que l'article 418. Or, il s'a-
git ici d'une espèce de traite que l'on ne saurait trop sévè 
rement réprimer. 

Par ces considérations, M. l'avocat-général a conclu au 
rejet du pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, après une assez 
longue délibération, a rejeté le pourvoi, en se fondant prin-
cipalement sur ce que le délit devait être réputé consommé, 
quelle que fût l'issue du voyage, dès qu'il y avait eu départ 
du navire avec destination irrévocablement fixée par l'ex-
pédition en douane. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi du commissaire de po-
lice de Lavaur, contre un jugement rendu par le Tribunal de 
simple police de ce canton, en faveur du sieur Rampon, pré 
venu d'infraction aux lois sur la voirie, en construisant et 
réparant une maison sujette à reculement, sans autorisation; 
et celui du sieur Formantin, contre un jugement du conseil 
de discipline de la garde nationale d'Amiens, du 24 mai 1842, 
qui le condamne à l'emprisonnement pour désobéissance et 
insubordination. 

Ont été déclaré3 non-recevables dans leur pourvoi, à dé-
faut de consignation d'amende, les sieurs Boltz et Strucli, con-
damnés par le conseil de discipline de la garde nationale de 
Mulhouse, chacun à vingt-quatre heures de prison, l'un pour 
désobéissance et insubordination, et l'autre pour manque 
mens à des services d'ordre et de sûreté. 

Cour royale de Metz, rendu le 9 août dernier après une 

longue et minutieuse information, le sieur Lacretelle, an-

cien notaire à Forbach, arrondissement de Sarreguemi-

nes, et ancien suppléant de la justice de paix de ce can-

ton, fut renvoyé, sous la prévention de plusieurs délits 

d'abus de confiance, devant la chambre civile de là même 

Cour, jugeant correctionnellement, en conformité de l'ar-

ticle 479 du Code d'instruction criminelle. 

Cette affaire a occupé les audiences de la chambre des 

vacations, constituée en chambre civile, des 24, 25 et 26 

septembre : les deux premières ont été consacrées à 

l'audition des témoins, qui étaient environ au nombre de 

trente. 

De leurs dépositions, ainsi que de l'instruction, sont ré-

sultés les faits suivans : 

Le sieur Lacretelle, âgé de soixante quatre ans, a 

exercé pendant de longues années à Forbach, sa ville na-

tale, les fonctions de notaire. Il a vendu sa charge en 

1842. Il avait constamment joui d'une réputation bien 

établie de fortune et de probité. Quelles ne furent donc 

pas la surprise et la consternation générales lorsque, le 

10 octobre 1843, il fit connaître, parla convocation de ses 

créanciers, qu'il était de beaucoup au-dessous de ses af-

faires ! Il leur consentit, et ils acceptèrent l'abandon de 

tous ses biens : ce fut pour quelques-uns la cause d'une 

ruine complète ; pour d'autres , celle de la perte d'une 

partie plus ou moins considérable de leur fortune» 

Au nombre des créanciers, il s'en trouvait qui l'étaient 

pour prix de ventes auxquelles Lacretelle avait procédé 

comme notaire : ceux-là, il ne les traita pas de la même 

manière que les autres ; sentant sans doute que sa posi-

tion à leur égard élait différente, il ne les convoqua point, 

ayant l'intention, pour échapper à leurs poursuites et à 

celles du ministère public, de les désintéresser intégrale-

ment, en disposant à leur profit de valeurs détournées de 

l'actif de la masse, procédé qui, selon les termes de M. l'a-

vocat-général , était singulièrement irrégulier et délic-
tueux. 

Cependant, cette intention même ne fut pas entièrement 

réalisée, et ce n'est que postérieurement aux poursuites 

dirigées en janvier 1844 contre le sieur Lacretelle par le 

ministère public que ces créanciers furent désintéressés 

par des fonds que fournirent des membres de sa famille, 

ou par la garantie d'un ami qui le cautionna personnelle-
ment. 

C'est ainsi ( et les divers faits de la prévention offrent 

tous entre eux beaucoup d'analogie) que Lacretelle avait 

vendu en 1829 des biens appartenant à un sieur Johann, 

en 1832 ceux d'un sieur Stoutz, en 1833 ceux d'un sieur 

Bersick, en 1836 d'un sieur Becker et d un sieur Weber, 

en 1837 d'un sieur» Gorins, en 1841 d'un .sieur Dane-

marck. Le prix, payable par les acquéreurs à des échéan-

ces plus ou moins éloignées, était destiné par les vendeurs 

à solder les créanciers, soit hypothécaires, toit chirogra-

phaires : le notaire touchait le prix, souvent sans y être 

autorisé par le cahier des charges, et de ces fonds em- . 

ployés par lui à son profit personnel, il ne faisait pas 

l'emploi convenu. Lorsqu'à cet égard des comptes lui 

étaient demandés, il éludait sous difierens prétextps l'o-

bligation de les rendre, et il est arrivé que >des créan-

ces que les débiteurs devaient croire éteintes, des ins-

criptions hypo hécaires qu'ils devaient croire radiées, ne 

l'étaient cependant pas, ce qui a en même temps exposé 

divers acquéreurs de bonne foi à être inquiétés et recher-

chés, malgré le paiement de leur prix : ce n'est qu'en fé-

vrier 1844 que les intéressés reçurent satisfaction de la 
manière ci-dessus indiquée. 

Ainsi encore, Lacretelle avait reçu, en 1836, 1,000 fr. 

d'une veuve Gerl, pour éteindre d'autaut une dette de 

2,000 francs qu'elle avait en l'étude d'un notaire de Metz : 

il conserva ces 1,000 francs, et en disposa ; ils ne furent 

rendus à la veuve Gerl qu'en mars 1844. 

C'est sa déconfiture, mise au jour le 10 octobre 1843, 

qui a révélé à la fois l'existence des détouruemens par lui 

opérés, et l'impossibilité où il se trouvait de restituer les 

fonds ainsi détournés : aussi est-ce cette date, et non 

pas èelle de la réception des deniers, qui a été considérée 

par le ministère public et par k Cour, comme devant 

seule servir de, point de départ à la prescription, qui n'a 

dès-lors été acquise au prévenu sur aucun motif. 

Le sieur Lacretelle a excipé do sa bonne fia. S'il faut 

l'en croire, il n'a jamais pensé qu'il était au-dessous de 

ses affaires. Son seul tort a été de ne pas s'en rendre 

un compte assez exact. Il attribue aussi sa ruine à des 

pertes qu'il aurait essuyées dans une faillite et dans une 

entreprise de houillère, ainsi qu'aux dépenses qu'il a fai-

tes pour son fils, et à ses relations' d'affaires avec son 

beau-frère, le sieur Monseler, de Forbach, dont la faillite 

a éclaté en même temps que la déconfiture de Lacretelle. 

Ce dernier se prétend créancier de Monseler de 78,000 fr. 

Monseler, de son côté, dit que c'est lui qui est créancier 

de Lacretelle de 135,000 fr. Leurs comptes respectifs ne 
sont d'ailleurs pas apurés. 

M. Limbourg, avocat-général, après avoir énergique-

ment flétri la conduite du prévenu, a fortement insisté sur 

la nécessité d'une répression sévère. Il a conclu à ce que 

le sieur Lacretelle fût condamné à deux ans de prison, 25 

francs d'amende, et cinq ans d'interdiction des droits men-
tionnés en l'article 42 du Code pénal. 

M
e
 Leneveux, dans l'intérêt du sieur Lacretelle, sans 

contester aux faits de la prévention leur qualification lé-

gale, s'est attaché à les dépouiller du caractère de fraude 

et d'improbité, qui était de nature à les aggraver d'une 

manière si fâcheuse, et, faisant valoir les droits que La-

cretelle pouvait avoir à l'indulgence de la Cour, il l'a re-

présenté comme ne s'en étant pas rendu indigne. 

La Cour, par arrêt du 26, a prononcé contre lui la 

peine de quinze mois de prison, 25 francs d'amende, et 
l'interdiction requise. 

COUR ROYALE DE METZ (ch. des vacations). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Coulon. 

Audiences des 24, 25 et 26 septembre. 

ABUS DE CONFIANCE. 

Par arrêt de la chambre des mises en accusation de la 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 5 octobre. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — ARRÊT DE CONTUMACE. 

DÉSISTEMENT DES PLA1GNÀNS. 

« Messieurs les jurés, disait à l'audience d'aujourd'hui 

M. l'avocat-général Jallonen commençant son réquisitoire 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 OCTOBRE 1 

dans l'affaire des époux Monbray, il esl rare qu'une af-

faire se présente devant vous avec les singularités qui se 

rencontrent dans celle qui vous occupe en ce moment. Il 

s'agit, en effet, d'une banqueroute frauduleuse sans fail-

lite, d'une plainte sans plaignans, de débiteurs sans créan-

ciers, et je peux dire d'accusation sans accusateurs. » 

Ces derniers mots indiquent assez que si les épouxMon-

bray sont traduits devant le jary sous la prévention si 

grave de banqueroute frauduleuse, ils n'ont pas à redouter 
les rigueurs du ministère public. 

Et comment, en effet, pourraient-ils craindre ces ri-

gueurs? Honnêtes commerçans, faisant le colportage en 

province, ils venaient à certaines époques de l'année re-

nouveler à Paris le fonds d'assortiment qui était nécessai-

re à l'alimentation de leur commerce. Ils achetaient aux 

fabricans de la capitale, réglaient leurs achats en billets, 

et repartaient ensuite pour vendre les marchandises qu'ils 

avaient achetées. Depuis 1836, ils agissaient ainsi, et tou-

jours leurs billets avaient été exactement payés. 

Or, il arriva qu'en 1839 la femme Monbray, ayant 

acheté, à divers fournisseurs, pour plus de 4,000 fr. de 

marchandises, repartit, selon son habitude, pour aller re-

joindre soa mari, après avoir réglé ses vendeurs par des 

effets à diverses échéances. Elle avait à peine quitté Pa-

ris, qu'une plainte en escroquerie et en banqueroute frau-

duleuse fut déposée au parquet par les sieurs Fleury, fa-

bricant de quincaillerie, 42, rue Philippeaux ; Masséna, 

fabricant de poires à poudre, 4, rue Bar-du-Bec ; Belle-

mon, fabricant d'ustensiles de chasse, 7, rue Royale-St-

Marlin ; Leduc, rue des Gravillers, passage de Rome ; 

Gallet, 28, rue Jean-Robert ; Pesquet, rue de la Tour, 10; 

Leconflé, rue des Gravilliers, 38 ; Claudé, rue Baubourg, 

53; Joannot, rue Aumaire, 34, et Maurice, même rue, 33 : 
ces sept derniers tous fabricans de peignes. 

Il est à remarquer qu'aucun des billets souscrits par la 

femme Monbray n'était arrivé à échéance ; qu'il ne pou-

vait conséquemment y avoir cessation de paiement, et, 

par suite, ni faillite ni banqueroute. Le parquet exigea 

que les plaignans se constituassent parties civiles , ce 

qu'ils firent, et on verra qu'ils ont eu sujet -de s'en re-
pentir. 

La procédure se suivit en l'absence des époux Mon-

bray, qui faisaient tranqnillement leur petit commerce 

en province. Un arrêt par contumace les condamna, vers 

la fin de 1841, à la peine des travaux forcés ; et déjà, à 

cette époque, ils avaient payé, en totalité ou par à-comp-

Aes, les billets de leurs fournisseurs. 

Ceux-ci, désintéressés par leurs débiteurs, envoyèrent 

au parquet un désistement, que M. l'avocat-général a lu 

ilans son réquisitoire, et dont nous reproduisons les ter-
mes : 

Les soussignés ont l'honneur de vous exposer que, dans le 
courant du mois de novembre 1859, ils ont déposé au par-
quet une plainie en banqueroute frauduleuse et en escro-
querie contre les époux Monbray, marchands colporteurs, 
demeurant passage de la Trinité, à Paris ; qu'à l'époque où 
ils ont porté cette plainte, ils étaient dominés par l'impres-
sion que leur causait la crainte de perdre leur argent; que 
dans cet état d'exaltation, ils n'avaient pas assez approfondi 
les causes qui avaient amené la ruine de leurs débiteurs. 

Mais qu'aujourd'hui , étant bien édifiés sur les causes de 
la déconfiture de leurs débiteurs, ils sont bien convaincus 
qu'ils n'ont ^té que malheureux, sans que ces malheurs puis-
sent être attribués à leur faute; que s'ils n'ont point rem-
pli leurs engagemens au temps convenu, c'est qu'ils ont 
éprouvé des malheurs et des pertes qui les ont mis dans 
l'impossibilité de le faire; et qu'enfin, s'ils n'ont pas reparu 
en personne pour donner des explications, c'est qu'ils ont 
été retenus par une fausse honte, c'est qu'ils n'ont pas osé 
se montrer aux yeux de leurs créanciers, dans la crainte de 
recevoir des reproches. 

Les soussignés, bien convaincus que leurs débiteurs sont 
tout à fait innocens des faits à eux imputés, déclarent, par 
ces présentes, se désister purement et simplement, définiti-
vement et sans réserve, de la plainte qu'ils ont portée contre 
les époux Monbray ; en conséquence, ils vous supplient, Mon-
le procureur du roi, de la considère^ comme nulle et non 
avenneet de faire cesser toutes poursuites|contre eux; et vous 
déclarent, au surplus ; qu'ils ont été désintéressés et qu'ils 
u'ont plus rien à leur réclamer. 

Au besoin, ils implorent toute votre sollicitude pour leurs 
débiteurs, qui sont à la fleur de l'âge ; qui, par conséquent, 
ont de l'avenir devant eux, qu'une condamnation détruirait 
pour toujours. 

Ils sont, avec le plus profond respect, etc. 

(Suivent les signatures). 

Les époux Monbray revinrent à Paris et Connurent l'ar-

rêt qui les avait frappés pendant leur absence. Us se sont 

constitués prisonniers, et sont venus purger leur contu-
mace. 

On devait s'attendre qu'aux débats les créanciers, qui 

avaient imploré la bienveillance du ministère public pour 

leurs débiteurs déposeraient en faveur de la moralité 

parfaite des accusés, et seraient conséquens avec leur désis-

tement. Au grand étonnement du jury et de la Cour, il 

n'en a ri< n été. Us ont tous dit que les époux Monbray 

étaient d'honnêtes gens, mais qu'ils avaient trompé leurs 

créanciers ; que les créanciers avaient été désintéressés, 

mais non pas entièrement, puisqu'on ne leur avait donné 
que 25 p. 0[0. 

Toutes ces contradictions ont été relevées d'office par M. 

l'avocat-général, qui a reproché aux créanciers la légè-

reté de leur plainte et le défaut de sincérité de leur désis-
tement. 

«Nous abandonnons formellement l'accusation, a-t-il dit 

en terminant, heureux de pouvoir vous prouver que le 

ministère public n'est pas nécessairement et toujours ac-

cusateur, et que lorsqu'il rencontre un accusé qu'on a lé-

gèrement et à tort amené devant vous, il empiète avec 

bonheur sur les droits de la défense, et s'empresse de vous 
demander son acquittement. » 

On comprend que la tâche.de M* Tournadre, défenseur 

des époux Monbray,, était dès ce moment remplie. Ce-

pendant il a cru devoir compléter ce qu'avait dit M. l'a-

vocat-général, en faisant connaître la moralité de ses 

cliens. Ruinés par les poursuites inconsidérées et hâtives 

de leurs créanciers, ils ont dû renoncer à leur petit com-

merce. Us se sont placés en maison tous les deux; le mari 

sert deux maîtres; l'un pendant le jour, l'autre pendant 

une partie de la nuit, et le produit da ce travail opiniâtre 

est employé par lui à désintéresser les créanciers qui 

n'ont reçu qu'une partie de ce qui leur revenait. 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 

en délibération, et reviennent bientôt avec un verdict 
d'acquittement. 

L'ordre de mise en liberté est prononcé par M. le pré-
sident. 

M. l'avocat-général Jallon requiert la condamnation des 

parties civiles aux dépens du procès qui a été la consé-

quence de leur plainte irréfléchie, en laissant à la charge 

des époux Monbray les frais de l'arrêt de contumace. 

M. le président fait approcher les plaignans et leur de-

mande s'ils ont des observations à présenter sur les réqui-

eitions dont ils sont l'objet. Ils se récrient en chœur qu'ils 

sont assez malheureux de pprdre avec les époux Mon-

bray qu'ils ne croyaient pas s'exposer encore à perdre 

avec la justice. Leur désappointement et leur méconten-

tement font complets quand la Cour, qui ne pouvait d'ail-

■ leurs faire autrement, en présence des dispositions si 

précises du Code d'instruction criminelle, les condamne 

solidairement aux frais du procès. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle dis Tribunaux.) 

Assises extraordinaires. — Présidence de M. Legentil. 

Audience du 3 octobre. 

CORRUPTION EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT. — ACCUSATION 

CONTRE L'ANCIEN MÉDECIN EN CHEF ET L'ANCIEN CHIRURGIEN 

EN CHEF DE L'HÔPITAL DE NIORT. RENVOI POUR CAUSE DE 

SUSPICION LÉGITIME. — INCIDENT . ( Voir la Gazette des 
Tribunaux des 4 et 5 octobre. ) 

A l'audieuce d'hier, on avait épuisé la liste des témoins 

appelés à déposer sur les quatorze chefs de l'accusation 

particuliers à l'accusé Boieau. L'audience de ce jour a été 

consacrée à l'audition des témoins qui avaient connais-

sance des quatre chefs d'accusation communs au sieur 

Bodeau et à Perrin, ancien sergent de recrutement. 

La monotonie des débats a été un instant égayée par 

la révélation d'un fait vraiment extraordinaire, qui a fait 

perdre momentanément de vue la gravité de l'accusation, 
comme on va le voir ci-après. 

Le premier témoin entendu à cette audience est M. Bi-

raud, avocat à Niort, qui rend compte avec beaucoup de 

détails d'une transaction intervenue entre les sieurs 

sieurs Bodeau et Perrin, à l'occasion d'un procès que ce 

dernier avait donné ordre au sieur Goguet, huissier, d'in-

tenter au premier. Nous laisserons parler le sieur Go-

guet, appelé, lui aussi, à déposer sous la foi du serment 
de ce même fait. 

Le sieur Goguet, ancien huissier à Niort, s'exprime 
ainsi : 

Dans la première quinzaine du mois d'août 1843, je 

reçus une lettre datée de Marseille, et signée Perrin. Ce 

sieur Perrin, que je ne connaissais pas, me priait de ré-

clamer au sieur Bodeau une somme de 500 fr., qu'il pré-

tendait lui être due pour prêt. J'écrivis immédiatement à 

M. Bodeau pour l'inviter à passer à mon étude. M. Bodeau 

y vint le lendemain ; je lui donnai connaissance de la ré-

clamation du sieur Perrin. M. Bodeau me dit d'abord 

qu'il ne devait pas cette somme ; que Perrin était un mi-

sérable qui voulait le mettre à contribution ; que Perrin 

avait été sergent de recrutement à Niort ; qu'il lui avait 

quelquefois adressé des conscrits pour les visiter, et qu'il 

voulait profiter de cette circonstance pour l'effrayer, sous 

prétexte de le dénoncer comme ayant fait exempter des 
jeunes soldats. 

Après un assez long eutretien, M. Bodeau finit par me 

dire : « Pour éviter du scandale, je lui donnerai 500 fr. ; 

mais écrivez-lui pour savoir s'il a d'autres réclamations à 

me faire, car je ne veux pas qu'il vienne une autre fois 

me demander d'autre argent, » Je dis à M. Bodeau qu'il 

avait tort d'acquiescer à la demande de Perrin ; que dans 

son intérêt il devrait résister à ses prétentions. « C'est 

vrai, me dit M. Bodeau, mais c'est un misérable qui veut 

me perdre, je veux éviter l'action morale, et prévenir le 

tort qu'il poiîrrait me faire : je donnerai les 500 francs. » 

Au moment où M. Bodeau sortait de chez moi, la do-

mestique de M. Biraud y entrait, venant me dire de pas-

ser chez son maître. J'allai chez M. Biraud. Celui-ci me 

dit : « Qu'avez-vous fait de l'affaire de Perrin contre M. 

Bodeau ? —'Je la considère comme arrangée. M. Bodeau 

sort de chez moi et a promis de donner les 500 francs. » 

M. Biraud me communiqua alors une lettre qu'il avait re-

çue de Perrin, où il lui disait de s'entendre avec moi pour 
poursuivre M. Bodeau. 

Dans cette lettre, Perrin racontait les faits d'une autre 

manière. U ne parlait plus d'argent prêté par lui à M. Bo-

deau. Il prétendait qu'il avait remis à M. Bodeau 500 fr. 

pour faire réformer un jeune soldat ; que la réforme 

n'ayant pas été obtenue, il avait été obligé de restituer 

cette somme à ce jeune homme, et qu'il voulait à son tour 

contraindre M. Bodeau à la lui rendre. M. Biraud me dit : 

« Ne vous occupez plus de cette affaire. Je me charge de 

la terminer avec M. Bodeau. » L'affaire a, en effet, été 

terminée par M. Biraud ; M. Bodeau a compté les 500 fr. 

en disant toujours qu'il ne les devait pas , mais qu'il vou-
lait éviter l'action morale. 

M. Bodeau revint chez moi pour me demander ce qui 

m'était dû. Il me pria de lui remettre la lettre que j'avais 

reçue de Perrin, puisqu'elle ne m'était d'aucune utilité, 
ce que je fis. 

Après cette déposition une discussion très confuse s'en-

gage entre l'accusation et la défense, pour savoir ce que 

contenait un petit billet renfermé dans la lettre adressée 

par Perrin à M. Biraud, et si d'autres billets semblables, 

portant la signature ou les initiales du docteur Bodeau, 

ont été envoyés par Perrin, de Marseille à Niort et remis 
à l'accusé Bodeau. 

M. leprésident : Avez-vous des preuves judiciaires de 

M- de Juniat : C'est un fait notoire. 

M. leprésident : Ence cas, je n'ai plus rien a deman-

der au témoin. 

M' de Juniat : IA aeiense * ^ «~. 
tous les moyens les témoignages qu'on lui oppose. Si un 

sur le vu du procès-verhal de consiennf 

du Tribunal ordonnera l'envoi en possessif
qUe

 'e 

M^de Juniat : La défense a le droit de combattre par 
moyens les témoignages qu'on lui oppose. Si un 

témoin est immoral, s'il se mêle de trafics honteux, j ai le 

droit de m'emparer de cette circonstance pour démontrer 

nue son témoignage ne doit pas inspirer de confiance. 

M Mesnard ne niera pas le fait sur lequel je désire que 

vous l'interpelliez; je vous prierai de lui demander s il 

n'a pas vendu sa femme pour deux moutons et 150 trancs, 

et si un procès n'a pas eu lieu pour défaut de livraison ? 

M le président : Quand on fait une imputation aussi 

gravé à un témoin, il faut avoir des preuyes en mains. 

En avez-vous? sinon je ne fais pas la question. 

M' de Juniat : Mais ce fait est notoire : il s'est passé a 

l'audience d'un juge de paix. J'étais présent, le témoin 

ne le niera pas. Un journal en a parlé. 

M. le procureur- général : Il faudrait avoir des preu-

ves. Vous ne devriez pas parler de ce fait si vous n'en 

avez pas. . 
M. le président : Je ne poserai pas la question. Té-

moin, retirez-vous. 

Le témoin Mesnard, qui est maire do la commune, et 

qui porte le costume d'un bourgeois de campagne, est 

demeuré, pendant cet incident, auditeur impassible. U 

se retire à sa place sans manifester la moindre émotion. 

On passe ensuite à l'audition des témoins, sur le qua-

trième fait commun aux accusés Bodeau et Perrin , con-
cernant Guéreau. 

Les dépositions de Guéreau et des autres témoins en-

tendus sur ce fait, ont des caractères frappans de res-

semblance avec celles des témoins déjà entendus. 
La séance est levée. 
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Fait concernant Brothier. 

Brothier (Jacques) dépose : Mon fils était à l'hôpital, 

malade. Dans le cours de trois mois, j'ai déposé entre les 

mains de Perrin 600 fr. Perrin m'avait dit qu'il donnerait 

cet argent à Bodeau ; mon fils n'a pas été réformé. Perrin 

m'a remis mes 600 fr. J'ai été voir M. Bodeau, auquel 

m'avait adressé Perrin. Je lui ai porté deux perdrix, et lui 
ai dit d'avoir égard à mon fils. 

Brothier fils rend compte des mêmes faits. 

Fait concernant Tapin. 

Tapin : J'ai remis 700 francs à Perrin pour faire 

exempter mon fils, la veille du conseil de révision, à dix 

heures du soir. U ne me dit point si une partie de cette 

somme était destinée à M. Bodeau, mais il avait donné un 

petit billet à mon fils et lui avait indiqué la demeuro de 
M. Bodeau. Mon fils a été réformé. 

Tapin fils dépose du même fait. 

Gonet : J'ai conduit les Tapin chez Perrin. Ils sont en-

trés en marché. Perrin demanda 700 ou 800 franco Ta-

pin se récria; Perrin dit : « Ce n'est pas moi qui fais cela; 

c'est M. Bodeau. Si vous trouvez que c'est trop cher, allez 
le voir. » 

Fait concernant Guérin. 

Michel Guérin : M. Mesnard m'a indiqué d'aller voir 

Perrin si je voulais faire réformer mon fils. J'y suis allé 

avec Robin, mon beau-frère. J'ai remis 300 francs à M. 
Mesnard et 100 francs à Perrin. 

Robin : J'ai conduit Guérin chez Perrin. Perrin a dit : 

« Voulez-vous donner 400 francs? et vous serez réformé. 

Guérin a donné 100 francs à Perrin, et ce dernier lui a 

dit de remettre les trois autres cents francs à M. Mesnard. 

On entend ensuite un témoin insignifiant, le sieur 

Cantet. On introduit ensuite le sieur Ménard, maire de la 
commune du Beugnon (Seux-Sèvres). 

M. le président : Témoin , vous avez déposé hier sur 

les faits particuliers à l'accusé Bodeau; dites aujourd'hui 

ce que vous savez concernant Michel Guérin et Perrin. 

Le témoin Mesnard raconte les circonstances dont ont 

parlé les précédens témoins. U prétend que s'il a reçu 

300 francs de Guérin pour le compte de Perrin, c'est que 

ce dernier lui devait pareille somme qu'il lui avait prêtée. 

M' de Juniat : Monsieur le président, je désirerais faire 

demander à M. Mesnard s'il n'a pas eu un procès avec un 
sieur Bonnet ? 

M. le président : Témoin , vous entendez la ques-
tion. 

Le témoin : Oui, Monsieur le président, cela est vrai. 

M. le président à l'avocat : Ce procès a-t-il quelque 
rapport avec les faits de l'accusation? 

M' de Juniat : C'est un fait de moralité. 

Une ordonnance royale vient d'être rendue sur la cons-

titution de la propriété en Algérie. Cette ordonnance, en 

date du 1" octobre, se compose de 115 articles, et. est 

divisée en 7 titres : 1* des acquisitions d'immeubles; 2' 

du rachat des rentes ; 3" des prohibitions d'acquérir et 

de former des établissemens ; 4* de l'expropriation et de 

l'occupation temporaire pour cause d'utilité publique 

5* des terres incultes ; 6' des marais ; 7* dispositions gé 
nérales. 

L'ordonnance est rendue sur un rapport présenté au 

Roi par M. le ministre de la guerre, et qui est ainsi 
conçu : 

La sécurité dont l'Algérie est redevable à la valeur et au 
dévoûment de l'armée, les progrès incessans de toutes les in-
dustries, notamment de l'agriculture; l'affluence des capitaux 
et des bras, réclament des mesures propres à développer cette 
heureuse situation, que nos dernières victoires et la paix avec 
le Maroc viennent consolider encore. 

Une commission composée d'hommes éminens, pris dans les 
deux Chambres et dans l'administration, a été instituée le 17 
décembre 1841, à l'effet d'éclairer les questions nombreuses 
que faitnaîire la position particulière du pays. La commis-
sion a préparé, entre autres, une série de dispositions relati-
ves au droit de propriété en Algérie. 

En matière si délicate, j'ai jugé nécessaire de prendre éga-
lement l'avis du comité de législation du Conseil d'Etat. Ce 
comité a examiné attentivement les difficultés qui lui étaient 
soumises, et m'a renvoyé, avec ses amendemens, un projet 
d'ordonnance qui embrasse les matières suivantes : 

Des acquisitions d'immeubles ; 
Du rachat des rentes ; 

Des prohibitions d'acquérir ou de réformer des établisse -
mens ; 

De l'expropriation et de l'occupution temporaire pour cause 
d'utilité publique ; 

Des terres incultes ; 
Des marais. 

Pour ne négliger aucune précaution, j'ai communiqué cet 
important travail à mon collègue, M. le garde des sceaux, 
qui, tout en approuvant le projet, a bien voulu m'adresser 
quelques observations que j'ai prises en considération. 

J'ai moi-même étud é avec le plus grand soin les me-
sures proposées, et je les ai trouvées conformes aux intérêts 
de la France et de l'Algérie : intérêts qui ne doivent jamais 
êjre séparés. 

, Il est d'une haute importance politique que le territoire de 
l'Algérie soit promptement peuplé et mis en valeur, pour em-
pêcher que les sacrifices de l'Etat ne restent trop longtemps 
improductifs,^ pour mettre l'Algérie en position de se suffire 
à elle-même et de parer à toutes les éventualités. 

L'un des plus grands obstacles que puisse rencontrer la 
colonisation naît de l'incertitude ou de l'instabilité de la 
propriété. Sans la sécurité de la possession, point d'entre-
prises sérieuses. Aussi l'ordonnance que j'ai l'honneur de 
soumettre ici à la sanction de V. M» a-t-elle pour objet es-
sentiel de faire cesser les situations douteuses, d'épurer de 
fixer et de garantir les droits immobiliers. 

L'habitude qu'ont les indigènes de vivre dans l'indivision, 
le nombre infini de copropriétaires d'un même immeuble qui 
résulte de cette indivision, le manque d'état civil chez les 
Arabes, le mystère qui enioure la famille musulmane, font 
que les acquéreurs européens ont été parfois induits à erreur 
sur la véritable qualité de leurs vendeurs: il est juste et ur-
gent de régulariser leurs acquisitions. 

Les immeubles, en Algérie, sont généralement grevés de 

c'est-à-dire de substitutions. Des craintes, exagérées 

travail; mais le travail seul doit être 

fices pour fertiliser l'Algérie, il est julte què^cenV
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d'ailleurs, se sont élevées "sur la légitimité des ventes de 
biens substitués. Pour lever tous les doutes , il y a lieu de 
ts valider formellement. 

J'ai reconnu nécessaire de déterminer le caractère des baux 
à rente, dont la durée n'est pas limitée par le contrat; d'au-
toriser les acquéreurs à exiger les titres formant la preuve 
de leur droit; de faciliter la constatation de la propriété par 
la vérification des contenances vendues; enfin d'abréger par 
une courte prescription, la durée des incertitudes qu'on ne 
pouvait éviter.

 n 

Des achats à rente perpétuelle ont offert aux premiers co-
lons le moyen de devenir propriétaire, sans gros débours. A 
mesure que la coufiance s'est établie, que les transactions se 
sont multipliées, que les capitaux sont devenus plus abon-
dais, les rentes perpétuelles ont perdu leur utilité primitive 
et font obstacle aujourd'hui au développement de l'industrie 
Le moment est venu de les déclarer rachetables au taux lé-
gal de 1 intérêt de l'argent à l'époque du remboursement. 

Les enseignemens de l'expérience donnent au gouverne-
ment le droit et le devoir de ne point se départir de sa pré-
rogative de haute tutelle sur la marche de la colonisation et 

la prudence conseille de déterminer les circonscriptions assi-
gnées aux établissemens européens, afin de leur imprimer 
cette force de cohésion et d'ensemble qui assure le succès 

L expropriation pour cause d'utilité publique comporte ac-
tuellement des règles appropriées aux procès qu'a faits le pays. 
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DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÊRIECRE (Havre), 4 octobre. — La chambre 

de commerce du Havre vient de décider que le portrait 

de M. Mermilliod, décédé député de cette ville, qui lui 

avait été envoyé par sa famille, serait placé dans la salle 
de ses séances. 

—Ce matin, vers huit heures, des tourbillons de noire 

fumée, sortant par les fenêtres de la maison qui forme l'en-

coignure des rues d'Orléans et d'Anfray, donnèrent l'a-

larme. Les cris de la population signalèrent le danger et 

de toutes parts les secours affluèrent dans le quartier me-

nacé par l'incendie. La compagnie des pompiers du Ha-

vre, la garnison, le service d'incendie duJïôdeur, accou-

rurent les premiers sur les lieux, où les autorités civiles 

et militaires, la gendarmerie et la police organisèrent avec 

ordre et intelligence la répartition des forces. Bientôt 

d'Ingouville et de Graville, d'où les flammes, «'élevant 

déjà au-dessus des toits et dominant les remparts, avaient 

été aperçues, arrivèrent les compagnies de pompiers avec 

leurs instrumens, et ayant à leur tête leurs officiers mu-

nicipaux. Grâce à ce renfort, l'îlot de maisons qui renfer-

mait le foyer de l'incendie a été complètement entouré de 

pompes, qui, alimentées par deux chaînes au bassin du 

Commerce, attaquèrent dans toutes les directions le fléau 
destructeur. 

En ce moment, l'incendie présentait un effrayant spec-

tacle. La maison tout entière, qui occupe un emplace-

ment de quinze mètres environ de carré, et altient à da 

corps de magasins remplis de cotons et autres denréa 

combustibles, n'était qu'un immense brasier. Par lesfeie-

1res des deux étages, les flammes, sortant furieuses, lé-
chaient les murailles et semblaient vouloir attaquer par 

dehors la toiture qu'elles dévoraient en dedans. D'un pi-

gnon à l'autre, tout brûlait, et des langues de feu sortant 

par le faîte, annonçaient que bientôt les flammes allaient 

s'ouvrir une issue naturelle. En effet, le toit, miné à l'inté-

rieur, s'abîma et sa chute, en concentrant 1 incendie entre 

les quatre murailles, permit aux secours d'exercer urc 

t ction plus efficace. 

Dès lors, toutes les forces, qui d'abord s'étaient occu-

pées de la préservation des habitations voisines, se dirig^ 

rent sur le foyer principal, qui paraissait être au deuxie 1 

étage, servant de magasin à de poulieurs et vouiers; 

après trois heures d'un travail obstiné , on réussit as 

rendre maître. A onze heures, la fumée sortait en ^ 

épaisse des amas d'objets à demi consumés et qw 

vaient pu être retirés, mais toute inquiétude avait^ce» ^ 

Il ne reste de l'édifice que les quatre murs de briq^ 

qui ont parfaitement résisté, et dont la solidité a 

doute préservé les magasins voisins, d'où l'on se . ■ 

de retirer le contenu . La rapidité des progrès du feu ,^ 

telle, que c'est à peine si dans le premier moment 1 . 

possible de mettre à l'abri les objets qui se trouva 
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PARIS, 5 OCTOBRE. 

par ordonnance royale, en date du 29 septembre, ren-

due en exécution d'une des dispositions de la loi des fi-

nances du 4 août 1844, il est créé une place d'inspecteur-

aéoéral des études pour les Facultés de droit. Un arrêté de 

M le ministre de l'instruction publique, en date du 2 oc-

tobre nomme à ces nouvelles fonctions M. Giraud, mem-

bre d'e l'Institut, professeur à la Faculté de droit d'Aix. 

—Le Roi vient de signer une ordonnance d'amnistie qui 

comprend environ cinquante condamnés politiques. 

Ou assure que cette ordonnance sera publiée demain 
dans le Moniteur. 

— Pendant toute la journée du 3 septembre dernier, 

un individu d'assez mauvaise mine avait été remarqué 

rôdant à travers les rues de la commune de Vaugirard. 

La soirée venue, cet homme vaguait encore, accostant au 

hasard les passans qu'il supposait devoir être le plus dis-

posés à lui faire l'aumône. Il parait cependant que la 

recette n'avait pas été abondante, et le mendiant, d'assez 

mauvaise humeur, n'en mit que plus de ténacité et d'au-

dace dans ses demandes. Il aborda donc un nouveau pas-

sant, auquel iladressasa requête d'une maniéré assez ca-

valière. « Vous mendiez dans les rues, lui fut-il répondu, 

et cependant vous devez savoir que vous commettez un 

délit. — Un délit, c'est bel et bon, mais je suis gueux 

comme un rat ; et tenez, voyez plutôt, je n'ai pas de che-

mise. (Et , en effet, il montra sa poitrine nue sous une 

blouse en haillons.) — En tout cas, vous vous êtes bien 

mal adressé, reprend le passant, car, enfin, savez-vous 

qui je suis? — Ah ! je n'y tiens pas du tout, pourvu que 
vous mettiez la main à la poche. » 

C'est ce que fit en effet son interlocuteur, qui exhiba 

une ceinture tricolore : « Vous voyez, me connaissez-

vous maintenant ? Je suis le commissaire de police. — A 

la bonne heure, je vous estime et respecte infiniment. 

Mettons donc qu'il n'y a eu rien de dit ni de fait entre 

— Un petit jeune homme à l'air narquois, portant des 

moustaches relevées en croc à chaque coin de la bouche, 

et dont la tête, dépourvue de cheveux d'un côté, est sur-

chargée, de l'autre, d'une touffe d'un noir roux, épaisse 

comme une balle de crin, vient s'asseoir sur le. banc de la 

police correctionnelle (6' chambre), sous la prévention de 

tentative de vol dans la poche d'un soldat de la ligne, 

troupier de deuxième année, ayant de grandes prétentions 
à l'esprit et à la finesse. 

Il entre ainsi en matière sur la demande de M. le prési-

dent qui l'engage à exposer sa plainte : 

« On a beau être Limousin, on n'en est pas plus bête 

pour ça, et on en remontre aux Parisiens quand ça se pré-
sente. 

M. le président : Bornez-vous à raconter la tentative 
de vol reprochée à Boulnier. 

Le témoin : Vous pensez bien qu'on n'est pas depuis 

deux ans dans la troupe et en garnison à Paris, sans con-

naître les ruses et les malices d'un tas de gringalets dont 

le seul métier est de se promener dans vos poches... Moi, 

d'abord, je vois des voleurs dans tous ceux qui sont près 

de moi, devant moi et derrière moi... C'est une idée que 
j'ai comme ça. 

M. le président : Arrivez donc au fait ! Boulnier n'a-t-
il pas introduit la main dans votre poche? 

Le témoin : J'y viens, j'y viens... Pour lors, étant en 

permission, j'étais allé me promener aux Champs-Ely-

l'au- I sées, et je m'étais mis de planton devant un particulier 

qui avalait des sabres comme si que ç'avait été des as-

perges. Mais tout en regardant devant moi, j'avais aussi 

l'œil derrière, où que ma poche contenait des valeurs... 

45 centimes et une boîte d'allumettes. Tout à coup, je 

sens qu'on me trifouille. Bon ! bon ! que je me dis, tra-

vaille, travaille, je suis à toi tout à l'heure. Et pour mieux 

le laisser faire sa petite affaire, j'avais l'air de rire comme 

un benêt devant l'avaleur de sabres. Peu à petit sa main fait 

du chemin dans ma poche; enfin elle arrive au fond. Aus-

sitôt je me retourne, et je lui prends la main en dessus 

de mon uniforme... Vous ne pourriez pas croire à son 

aplomb; il se meta crier en disant : « Ah çà ! militaire, 

est-ce que vous êtes fou de me prendre la main comme 

ça?... Lâchez -moi donc, que diable! on ne se conduit 

pas ainsi en société. — Vraiment, camarade, que je lui 

dis, ça vous gêne?... désolé, mon garçon... mais je suis 

Limousin, et je m'appelle Tripot... C'est assez vous dire 

que vous n'avez pas affaire à un volatile des Canaries...)) 

Sur ce, j'ai requéri main forte, et j'ai fait coffrer mon es 
camoteur. Voillàl 

Le témoin, enchanté de son éloquence, regagne sa 

place en se balançant sur ses hanches. 

M. le président : Boulnier, convenez-vous de la tenta 
tive qui vous est imputée? 

Le prévenu : Je conviens d'une chose, c'est que je suis 

on ne peut plus surpris de ce que ce soldat manqué vient 
de dire. 

M. leprésident : N'injuriez pas le témoin, et répondez 

Le prévenu : Eh bien ! je réponds de moi et de ma pro 
bité ! 

M. le président : Le témoin vous a pris la main dans la 
poche de son uniforme 

Le prévenu : Dans une foule comme celle qu'il y avait 

il est permis de se tromper... On n'est pas maître de ses 

mouvemens, et on met ses mains où on peut. 

M. le président : Vrus avez été déjà condamné cinq fois 

pour vols, dont deux commis dans les mêmes circon 
stances. 

Le prévenu : Il y a des êtres malheureux 

Le Tribunal condamne l'infortuné Boulnier à treize mais 
d'emprisonnement. 

— On amène sur le banc de la police correctionnelle 
■ 'U 1 i 1' :i 4. i 1 „ 4Ât« U „..1~ 1« 

jarrets de derrière pour l'empêcher d'être tué. Mais ce 

moovement, bien que rapidement exécuté, ne put préser-

ver le cheval, qui eut une jambe complètement fracturée, 

et le cabriolet qui f it fortement endommagé. La blessure 

du cheval était tellement grave qu'il fallut l'abattre sur 
p!ace par ordre de l'autorité. 

Le sieur Dauvergne a formé devant le Tribunal civil 

une demande contre MM. Moreau et Feuillaud, entrepre-

neurs associés des voitures du chemin de fer de la rive 

;oite, afin de les faire condamner à des dommages-inté-

rêts, comme responsables de l'accident du 26 avril. Il 

prétendait que l'accident était le résultat de l'imprudence, 

de la faute et de h négligence du cocher de l'omnibus ; rjaves 

que l'extrême rapidité de la marche de l'omnibus était la
 V
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cause de l'accident, en ce qu'elle n'avait pas permis au 

cocher de l'omnibus de ralentir sa marche à l'instant où 

il allait passer devant la rue Ménars. 

A la huitaine dernière, le Tribunal avait accueilli la de-

mande d'enquête formée subsidiairement par M. Diuver-

gne, et il l'avait autorisé à prouver qu'au moment de l'ac-

cident son cabriolet était sorti de la rue Ménars, et décri-

vait une diagonale dans la rue Richelieu pour aller pren-

dre la droite en allant au boulevard, et que l'accident, 

causé d'ailleurs par la trop grande vitesse de la marche 

de l'omnibus, n'avait eu lieu que parce que l'omnibus du 

chemin de fer de la rive droite avait voulu faire une es-

pèce de circuit pour traverser la rue Richelieu devant le 
cheval du sieur Dauvergne. 

A l'audience de ce jour, le Tribunal, chambre des va-

cations, a entendu plusieurs témoins, notamment MM. 

Godde, avocat, et Callou, architecte, ancien juge au Tri-

bunal de cpmmerce, qui se trouvaient dans le cabriolet 

du sieur Dauvergne au moment de l'accident. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Janise et Fléchy, 

a jugé que l'accident devait être attribué à la faute et à 

l'imprudence du cocher de l'entreprise des omnibus du 

chemin de fer de la rive droi.e, et il a condamné les en-

trepreneurs, comme responsables, à payer au sieur Dau-

vergne la somme de 700 francs de dommages-intérêts. 

un jeune homme de vingt-huit ans; mais, malgré sa vi-

gueur, l'état dans lequel il se trouve est des plus alarmans. 

Le général a harangué les soldats à la parade! du len-

demain; il leur a exprimé combien il lui en coûtait d in-

fliger une peine aussi dégradante à un soldat qui a 1 hon-

neur de porter l'uniforme; mais il a ajouté qu'il s était vu 

contraint d'user de rigueur pour arrêter les progrès d un 

crime qui tend à désorganiser l'armée. 

— SUISSE (canton da Valais). Sion, 23 septembre. — 

Un crime, aussi lâche qu'atroce, vient -d'être commis 

dans la commune de Verroz, de notre canton . 

La semaine dernière, deux jeunes gens, Jean-Pierre 

âgé de dix-huit ans, et Maurice Monsad, âgé de 

trois ans, qui, tous les deux, appartenaient au 

parti libéral, traversaient le village de Verroz, entre onze 

heures et minuit. Au moment où ils se trouvaient (lavant 

la maison du capitaine Saillen, qui professe des principes 

ultra-aristocratiques, une double détonation se fit enten-

dre, et MM. Daves et Monsad f.jreut frappés de balles : le 

premier à la poitrine, et le second au bras droit. 

La blessure de M. Daves était mortelle, et ce jeune 
homme a expiré sur-le-champ. 

Le bailli a fait arrêter le capitaine Saillen, qui a avoué 

son crime en disant avec le plus grand sang- froid, et avec 

ce cynisme de langage qui le caractérise , qu'il avait tiré 

sur MM. Daves et Monsad dans le but d'abat'.re d^s ani-

maux nuisibles à la prospérité de sa patrie-. 

L'instruction contre le sieur Saillen se poursuit avec 

activité. S=s partisans se donnent beaucoup de peine afin 

de le faire passer pour fou ; mais il psrsiste à dire qu'il a 

le plein et libre usage de sa raison et qu'il a agi de propos 
délibéré. 

La mère de M. Daves, qui a péri d'une manière si dé-

plorable, avait déjà pertlu un fils aîné dans le triste com-

bat qui a eu lieu dernièrement à Trient entre les deux 

partis qui divisent notre canton. Cette malheureuse fem-

me, veuve depuis trois ans, se trouve maintenant privée 

de tout appui, et réduite à la misère. 

nous. » Là-dessus le mendiant voulut prendre le large, un petit vieillard à l'œil pétulant, à la tête haute, à la 
mois 1« ~ : • - •. ii
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 I . T ] !» l' ].'*„: .. _~ , ..I A~ mais le commissaire ne pouvait ainsi le laisser aller au 

moment même où le hasard le lui faisait surprendre en fla-

grant délit • il lui intima donc l'ordre de le suivre à son 

bureau. Le mendiant n'en voulait rien faire. Une alterca-

tion assez vive Rengage alors, et des injures et des me-

naces furent même proférées par ce délinquant contre ce 

magistrat de l'ordre administratif en plein exercice de 

83s fonctions : enfin force fut bien de requérir l'interven-

tion des passans, qui arrêtèrent le récalcitrant et le con-
duisirent a la gendarmerie du lieu. 

Un le fouilla immédiatement, et cet individu, qui ne 

portait pas personnellement de chemise, en fut trouvé 
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*it avoir fait à.... des passans de lui incon-

tournure fière. Il promène sur l'auditoire un regard de 

protection , et témoigne, par un haussement d'épaules 

continuel, et par un sourire sardonique de l' étonnement 

dédaigneux que lui fait éprouver sa compas: ution devant 
le Tribunal. 

M. leprésident : Maucors, vous êtes prévenu... 

Le prévenu : De Maucors, s'il vous plaît,. Monsieur le 
président; Sigismond de Maucors. 

Pnson 

miné
 y

'
 ouvners

ur les ports, est un ivrogne déter-

lionn
(
>ll

U1^C°T piraît devanl ift T
'i

bunal
 de police eorrec-

marin;.
 cham

bre), et voici comment un brave et frar.c 

Je V -
 e* PT e les faits dli la

 Prévention : 

le u S"
s dono mon

 q
uart sur

 cinq heures du soii 

vais ami w
 domier

>
 dans un

 hateau de vin, que j'a-
dt

pa

 tout
 fraîchement à Paris : tout en fumant ma 

°% quW
 que

^
e vois? s U vous

 P
lî,ît

>
sur la

 grève... 
WéVc Ce

,
q
 '

e
 I

e vois? Tr
°is lurons qui couraient des 

* raneée'
nëU

u
eres le lon

S
 d

'
un tas de

 futailles pleines, 
Bod

) que *
 e

% .
aille a vin

g
l
 P

as
 environ de mon bateau. 

Slnt
'é J!- r

8
' ^

s
 P

euv
ent se promener ainsi pour leur 

d(
Whent v

 V0ir
 P

ourtant
- Deux de ces gaillards se 

v
°nt se nîo T tourne a dr

°ite, l'autre à gauche, et ils 
UR

e façon
 f

i ?-
en serr

e-file le long des futailles; c'était 
Pend

 le
 guet. 

Peur, n
n
'w

e
 *

em
Ps-là, le troisième, oh ! lui, n'ayez pas 

^ se tenait
 PM lé

 P
lus mal

 partagé. Figurez- vous Vln
>
 a

 hqneii
 a

°
cr

°upi sans gêne le long d'une pièce de 

tout dp •
 semb

-
a

i
t
 Parler de si près, que j'ai com-

c
'est

 pis
 rru.lte son affaire. C'est que, voyez-vous bien, 

^
rt

> à l
a
 \Z

 m ' 5uoi(
î

U8 ca
 arrive journellement sur le 

^
6 d

e fairo
 e tollte nolre

 surveillance. Il ne s'agit 
miau

 de nain"
 trou a la

 ^taille, d'y fourrer un chalu-
qu'orv- .P.

aill
e " ■ 

P
a

l
4

d
'haleine. 

dérat
>gèr,

q
f

 celu
i-là 

ou un tuyau de plume, et on pompe tant 

en avait une fameuse, car, sans se 
et

 ^'arrfv'
1

 -
ù temps de defCendre

 de mon ba-
il pon,n

r
-
sur lui c

°mme un événement... Il pom-

tout uniment 

teau 

pîit.'.,, 

v!
Qsu

rle
P
cr?

r

pai V,"
ni

P
lus

 r 

de |T
ait

 Pas chr.ic
S d

)
Un p

,
auvre h

°mme. Et il faut dire qu' 

publient ro,, -Jî P
lu£

\P
ire

, il pompait tout unimei 
*Si

ni
*0m8 i uf)0"v.\ ase

 mettre à genoux devant, ni 

A' .,
89

 mettre i ,
 deja lvre com,nâ 3G

)°00 hommes, il 

sir
 aill

y ■ Pour HT P
°

Ur 10 retirer de sa
 rigole. 

«>o
0

.
m

°
a
 habitude"^.J^.ne dispas, c'est mon plai-

4 dir'
Q

 a,s
 c'est to,',£

 J dlr
ai presque mon unique pas-

lre
,' Puisse ii°!.

J0,Jr
.
s ave

c mon argent, et on n'a rien Peut K' HUls
'ïue in

 m

J

0
 ,

vcu
 "'.ou argent, et on n'a riet 

EK 011
' « c'est! .

 Slle m
°i-n<ême... Après ç., il s, 

t h
boir

e... (
S r

 a
t

CZ nature
l, que j'aie été me couche 

A,
d
«ce

8
C^^

t
•^

vem
«
a

'
,

) P°
ur

™ roposer,! 
ISP» -"^s Donner . ... / pour me reposer, a 

U î
ai
>e l'odeur "f"^ q« j'aime tant. Qiand 'ce 

> toi
 bun

»l con Z'J l0!,
J°

!,rs
 P

lai
>ir-

Prison.
 co

^amne l'intrépide buveur à deux mois 

M. le président : De Maucors, soit ; mais ne m inter-

rompez pas... Vous êtes prévenu d'avoir soustrait, dans 

une chambre garnie que vous occupiez, un tableau ac-
croché à la mundile. 

Le prévenu : Soustrait, Monsieur le président!... le mot 
est un peu risqué... 

M. le président : Ainsi vous niez vous être emparé de 
ce portrait ? 

Le prévenu : Je ne le nie pas; mais je déclare que j'ai 
usé d'un droit imprescriptible. 

M. le président : On n'a jamais le droit de s'emparer 
de la chose d'autrui. 

Le prévenu : C'est un axiome de morale que je porte 

gravé dans mon cœur, Monsieur le président ; aussi de-

vrais-je voir ie logeur qui m'accuse en ce moment tra-
duit ici à ma place. 

M. leprésident : Voyons, expliquez-vous; il est impos-

sible de rien comprendre à ce que vous dites. 

Le prévenu : Je vais m'expiiquer catégoriquement. 

Edme-Forïuné-Gaspard , Maucors de Maucors , mon 

grand-père, décéda, le 24 août 1766, en sa terre de 
Brossenville, province de Limagne... 

M. leprésident :T1 ne s'agit pas d'étaler ici votre gé-

néalogie, mais de répondre à mes questions. Avez-vous, 

oui ou non, pris le portrait en question? 

Le prévenu : Plus tard, à cette époque que la pudeur 

m'empêche de nommer, le vandalisme républicain s'em 

para des meubles et objets d'art garnissant le manoir des 
de Maucors... 

M. le président : Encore une fois, répondez donc à ma 
question ! 

Le prévenu : Vous allez voir que j'y suis parfaitement, 

dans la question. Un portrait de mon aïeul, Edme-Fortu 

né-Gaspard Maucors de Maucors, subit le sort de tant 

d'autres chefs-d'œuvre... En un mot, je reconnus avec 

indignation, dans 1 ignoble garni où de grandes infortu-

nes m'ont contraint, moi, le dernier des Maucors, à venir 

chercher un abri en attendant une ère meilleure, la por 

trailure de mon ascendant, et je crus, en m'en empira it, 

ne prend, e que mon dû et rentrer dans ma succession. 

M. le président : Ce que vous dites se trouve démenti 

par ce qui a suivi. Vous vous êtes immédiatement rendu 

chez un brocanteur, et vous lui avez vendu le portrait 
dont il s'agit moyennant 5 fr. 

Le prévenu : Je !e lui ai porté pour le restaurer... le 

misérable ! il aurait dû comprendre qu'un de Maucors. 

M. leprésident : Mais les cinq francs qui vous ont été 

remis, comment les expliquez-vous ? 

Le prévenu : Je les ai exigés comme nantissement 
comme garantie d'un dépôt sacré. 

Lo Tribunal, malgré les protestations héraldiques du 

prévenu, le condamne à trois mois d'emprisonnement. 

— Le 26 avril dernier, à une heure après midi, le ca 

briolet de M. Dauvergne, loueur de voitures, demeurant 

Paris, rue de Sèvres, 59, venait de sortir de la rue 

Ménars, et prenait sa direction dans h rue Richelieu, 

côté du boulevard, lorsqu'une voiture omnibus du chemin 

de fer do la rive droite, marchant en sens côntr 

jette sur le cabriolet de M. Diuvcrgue. C'ïlui 

le temps d'arrêter son cheval en le faisant 

— Nous avons parlé, dans la Gazette des Tribunaux, 

de la descente de polie -i faite dans une maison des Bati-

gnolles, où une dame Subervic tenait table d'hôte et où 

l'on donnait à jouer. Par suite du procès-verbal dressé 

par le commissaire de police et de l'interrogatoire que 

ce magistrat fit subir aux quarante ou cinquante per-

sonnes qui se trouvaient dans le salon , la dama Subervic 

fut renvoyée en police correctionnelle, et elle comparais-
sait aujourd'hui devant la 6* chambre. 

Plusieurs témoins entendus out déclaré que Mme Su-

bervic tenait bien réellemeut une table d'hôte, et que ses 

pensionnaires seuls faisaient le soir, entre eux, une partie 

modeste, dans laquelle on n'engageait jamais plus de 
50 cent, par coup. 

La dame Subervic affirme que jamais elle n'a tenu de 

maison de jeu , et que les personnes qui dînaient chez 

elle jouaient quelquefois sans qu'elle se crût le droit de 
les en empêcher. 

M. le président : Comment alors expliquez-vous cette 

circonstance qu'à la vue du commissaire de police, un des 

individus qui se trouvait chez vous s'est sauvé parla fe 
nêtre? 

La prévenue : L'individu dont vous parlez est un an 

cien commissaire de police, un peu fou, et qui a eu peur 

de se trouver en face d'un collègue. 

M. Gouin, avocat du Roi, soutient la prévention, et re-

quiert contre la dame Subervic l'application de l'art. 410 

du Code pénal . 

M" Maud'heux présente la défense de la prévenue. 

Le Tribunal condamne la dame Subervic à 5i) fr . d'a-

mende; ordonne la confiscation de l'argent, des objets sai 

sis, et condamne la dame Subervic aux dépens. 

— Avant-hier au soir, une scène dégoûtante se passait 

sur la place de i'Odéon et révoltait toutes les personnes 

qui se rendaient à ce théâtre. Deux marchands de contre-

marques se prirent de querelle au sujet de leur métier, et 

engagèrent bientôt uue rixe affreuse par son acharne-

ment. L'un d'eux ayant, dans la lutte, tiré sa clé de sa po-

che, en porta de violens coups sur la figure de son anta-

goniste, qui fut bientôt horriblement blessé et couvert 

Par extraordinaire , l'opéra donne , aujourd'hui dimanche 
6, la 2S3

c
 représentation de Robert le Diable; MM. Duprez, 

Serda et M
m

« Dobré rempliront les principaux tôles ; M
11

» 
Mondutaigny débutera par le rôle d'Alice. 

— Ce soir, à l'Oléon , représentation extraordinaire' de3 
plus brillantes : Za Comtesse d'AUenberq, avecM

lle
 Bourbier; 

les Carrosses d'Orléans et George Dandin. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, spectacle à re-
cette forcée : l'Hôtel de Rambouillet, l'Homme blasé, les Peti-
tes misères et Tur lurette, par Arnal, Ferville, Bardent, Lafer-
rière, Félix, Leclère, Amant, M

mes
 Guillemin , Djche , Thé-

nard et Juliette. 

— Aujourd'hui, par extraordinaire, aux Variétés, les En-
fans de troupe, par Bouffé et l'élite de la troupe; la l

r8
 re-

présentation de l'Epicier de Chantilly, comédie-vaudeville 
en deux actes; Jacquot , par Neuville; une scène comique 
par Hoffmann, et PEpée de mon père. 

— Le Gymnase donne, aujourd'hui dimanche, Malv'na, 
une d?s pièces les plus touchantes du répertoire de II. Eu-
gène Scribe; Une Parisienne, avec Landrol et M

Ue
 Nethalie; 

les Trois péchés du Diable, par la charmante M
Ile

 Désirée; 
la Famille du fumiste, par Delmas et Achard, plein de verve 
et de gaîté. 

M. le docteur Charpentier fut appelé aussitôt pour don-

ner les premiers secours au blessé, qui état dans le plus 
déplorable état 

On ne saurait trop désirer que M. le préfet de police 

;ervînt pour faire cesser enfin un commarcj qui n'est 

exploité que par des gens sans aveu et souvent par des 
repris de justice. 
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— ETATS-UNIS (Cincinnati), 31 août. —Joseph Tineher, 

arrêté il y a deux ans à New-Albauy pour émission de 

faux billets de banque, avait dû son acquittement à l'in-

terprétation subtile du texte de la loi. L'impunité l'a en-

couragé à reprendre ses criminelles spéculations sur une 

échelle plus vaste. On vient de le saisir à Cincinnati avee 

toutes les pièces de conviction, savoir : des billets tout 

confectionnés pour la valeur de 14,000 dollars (70,000 fr.) 

et les planches gravées et autres ustensiles qui ont servi à 

les fabriquer. • 

Les billets contrefait reproduisent très exactement les 

valeurs émises par les banques des Etats d'Indiana, Ten-

nesses, Kentucki et Missouri, pour des sommes de 5, 

10 et 20 dollars. U paraît qu'il s'attendait à la visite 

des agens de police, car on a trouvé dans les cendres en-

core brûlantes du foyer les débris de billets faux qu'il 

avait détruits. Les planches étaient enterrées au fond 

d'une éçurie avec des papiers très importans, car ils 

fournissent des révélations sur les complices employés 

par Tineher pour l'écoulement des produits de sa cou-

pable industrie. Il sera jugé aux assises générales de 
l'Etat de Missouri. 

— IRLANDE (Cork), l
tr
 octobre. — Depuis quelque 

temps de jeunes soldats en garnison à Dublin ont imaginé 

un singulier moyen de se soustraire au service mili-

taire. Ils brisent les glaces aux devantures de boutique et 

volent des objets précieux, surtout des montres, afin d'ê -
tre condamnés à la déportation. 

A la clôture des dernières assises, le recorder a pro-

noncé la peine do la déportation contre deux soldats du 
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 régiment, coupables d'un pareil délit. Le 17 septem-

bre, William Humble, soldat au même régiment, a, pen-

dant k soirée, fait effraction à la devanture de M. Cole-

man, horloger, et détruit des objets ayant une valeur de 

10 livres sterling (250 fr.). Conduit devant les magistrats, 

11 a dit qu'il n'était point un voleur, que son unique mo-

tif avait été d'aller rejoindre ses camarades au port Jack 
son, dans l'Australie. 

Le colonel Burniside, informé de cette circonstance, et 

considérant d'ailleurs que Williams Humble ayant déserté 

deux fois de son régiment avait deux fois obtenu sa grâ-

ce, a jugé convenable de dessaisir lu justice or linaire de 

ce procès; William Humble, traduit devant une Cour 

martiale, a été condamné à recevoir cent cinquante coups 

de fouet ; il a été, de plus, ordonné que sa paie serait re-

te uio jusqu'à concurrence du préjudice causé à M. Co-
lemau. 

La sentence ayant été ratifiée par le général qui com-

andeà Dublin, William Humble a subi sa peine. C'est 

AVIS IMPORTANT. — 60 POUR 100 D'ÉCONOMIE. 

Un éclairage d'un service facile, propre, brillant et sur-
tout économique, est sans doute le chose la plus désirable 
pour les ménages et les ateliers. On croit être utile en fai-
sant connaître les lampes et le liquide Phosgènes de M. Au-
BINEAU et C

e
, rue Pavée-Siint-Sauveur , 20. Lampes de 6 à 

50 ; fr. , brûlant 1 , 2 et 3 centimes l'heure, donnant une lu-
mière égale aux careds, et sans odeur. 

MAGASINS DE LA CIIAUSSÉE-D ANTLW 

Contrairement à l'usage adopté dans la plupart des mai-
sons de commerce, les employés de la CHAUSSÉE D'ANTIN ont 
pour mission spéciale d'accueillir avec empressement les or-
dres du public, mais sans les provoquer par des sollicitations. 
Les dames qui voudront bien visiter" rétablissement à la 
mole, seront libres de parcourir les galènes, d'examiner à 
loisir les marchandises exposées, de se faire représenter cha-
que objet sans contracter aucunement l'obligation d'acheter. 

Quelques personnes ayant trouvé impolie la réserve tenue 
à U-ur égard, les fondateurs de la CHAUSSÉE-D'ANTIN s'empres-

sent d'informer les- dames que c-tte couduite est le résultat 
formel du système d'administration qu'ils ont adopté. Leur 
respect pour les convenances est aussi sacré que leur aver-
sion est profonde pour ces banales importur.iiés qui ten-
draient à altérer le caractère distinct! f de leur établissement. 

MÉDAU.Z.K D'AUGE Al T. — EXPOSITION 1844. 

La seule récompense accordée à l'article Daoutchouc a été 
pour MM. Guérin jeune et C«, fournisseurs du Roi , rue des 
Fosses-Montmartre, 11 , à Paris. Il y a eu les années précé-
dentes une si grande quantité de mauvaises marchandises li-
vrées à la consommation, que pendant quelque temps il y 
avait à craindre pour le succès de cet important article. 
Grâce à la bonne fabrication de ces messieurs , le public ne 
sera point privé de se mettre à l'abri de la pluie, du froid et 
de 1 humidité. On trouve dans leurs magasins un grand as-
sortiment de vêtemens de toute forme, de toute grandeur et 
à tous prix. La confection de leurs paletots et manteaux étant 
toujours dirigée par une main habile, ne laisse rien à désirer; 

1 imperméabilité et la non décomposition de leurs produits 
sont garanties. 

On croit devoir parler également de leurs courroies en 
caoutchouc, qui ont obtenu un si grand succès ; elles ont l'a-
vantage d'être d'un seul morceau , de ne s'allonger que les 
deux premiers jours de leur mise en fonction, et d'être d'une 
durée bien supéri|ure à celle ducuir. On doit cher plusieurs 
grands établissemeh» qui en font usage à leur entière satis-
faction : l'établissement de teinture du bleu de France à 
Courbevoie; la grande filature de M. Paturle-Lupin ; la pape-
terie d'Echarcon; les moulins de Saint-Maur en ont plus de 
1,000 mètres qui fonctionnent tous les jours; la fonderie du 
Creuzot; les t-ois usines de M. Rabourdin , fabricant de pa-
pier à Cusset ; l'immense filature de M. T. Legrand, de Rouen 
et beaucoup d'autres grands établissemens. 

CACHEMIRES DES INDES. — CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La maison Frainais-Gramagn8c, rue Feydeau, 32, est main-
tenant^ possession des achats importans en cachemires deg 
Indes laits a Bombay et à Lahore par un acheteur spécial • 
elle peut donc offrir le premier choix des cachemires les plus 
nouveaux a un cours moins élevé que celui des ventes de 
Londres, ou ne s achètent que des châles d'une qualité in-
férieure. n 

MM. Frainais et Gramagnac viennent aussi de mettre en 
vente, a un tiers au-dessous des prix ordinaires, le nouveaux 

cachemires français de leur fabrique d'Oeigny-Sainte-Benoîte 
Aisne). Leurs châles, dessinés sous leurs yeux , vendus dans 

leur seule maison , n'étant jamais exposés dans les é'a'ase 

distTnctio;.
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— La foule, qui se presse chaque jour dans les magasina 
du SIÈGE DE COIUNTHE , rue d <3 la Chaussee-d'Antin , «2 et Si, 
justifie avec avantage la réputation méritée de cette ancienne 
maison. C;t accueil bienveillant du public, malgré les con-
currences qui s élèvent tous les jours, est mérité par les soins 
que les propriétaires de cet établissement ont mis à complé-
ter leurs immenses assortimens d'hiver , faits par eux-mê-
mes dans les meilleures fabriques de France : les achats 
ayant ete fars avant l'augmentation des laines et soies non-
fabnqués, leur permettent d'offrir aux consommateurs des 
avantages qui ne se trouvent qu'au SIÈGE DE CORINTHS. 

SAISIE EN CONTREFAÇON. 

Le 31 août dernier, en vertu d'un jugement rendu en ré-
féré par M. le président de la 5« chambre, séant à Paris , au 
Palais de Justice, le sieur Picard, breveté, a fuit saisir des 
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orgues harmonium chezlesieur Debain, rueN
e
-Vivienne, 53, 

se disant lui-même inventeur, comme contrefacteur d'un sys-
tème pour lequel le sieur Picard est breveté ; ce dernier 
étant sur le point de faire un voyage en province , a l'hon-
neur de prévenir le public que, partout" où i! rencontrera 
des harmonium Debain , il a l'intention de faire valoir ses 
droits, consacrés par les voies judiciaires. M. Picard demeure 
à Belleville, rue des Cendriers. 

— Par un nouveau procédé, pour lequel il a été breveté, 

le docteur PELLEPORT traite toujours avec succès, sans crain-
dre de récidive, les maladies des voies urinaires. 

— LANGUE ALLEMANDE. — M. Savoye , professeur au collège 
royal Louis-le Grand , reprendra ses cours JEUDI -10 octobre, 
à sept heures du soir, par une leçon publique et gratuite. 
Cours élémentaire (méthode Roberlson) à huit heures; cours 
de littérature, prose et poésie ; rue Richelieu il bis. Leçons 
particulières; conférences de littérature allemande. S'adres-
ser à M. Savoye. 

SPECTACLES DU fi OCTOBRE. 

gfc^fWîÈié, b Mari à la Camp.gue. 

OPÉRA -G OMIQUE . - Le Domino, Jocot.de. 

OnfoN* — La Comtesse d'Alîenberg. 
VAUDEVILLE . -L'Hôtel de Rambouillet, l'Homme blase. 
SËS I^picier de Chantilly, les Enfans de troupe] 

GYMNASE.- Les Trois Péchés, une Parisienne, la Famille. 

PALAIS-ROYAL. — Ravel, Fiorina, Paris v
0

i
p 

PORTE-ST-MARTIN .—Don César de Bazan r i ' 

G AITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.'
 y

P
So

-
AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

CIHQUE-DES-CHAMPS-ELTSÉES. — Exefticeg j,. 
COMTE. — Maître Corbeau, la Pendule "îuitt*ios. 
F OLIES . - Le Maître Maçon, la Course'au Cm, • 
L UXEMBOURG .— Guillaume Colmann. uus>n. 

PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses 
par M. 

LA MUSIQUE APPRISE SANS MAITRE 
PAR ÉDOUARD JUE, AUTEUR DE LA NOTATION BIONOGAMMIQUE. 

Deuxième édition, revue et augmentée de Tableaux, Analyse» et BengeSgaemens sur la manière d'attaquer et de vaincre les difficulté*. 

m YOLUWE GRAi\D IN-OCTAVO, - PRIX : 10 FRAIS, ET FRANCO PAR LA POSTE, 12 FRANCS, 
À Paris, chez B. DUS1LLION, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, au second; - chez BERNABD LATTE, éditeur de musique, boulevard des Italiens, 2, - et chez COLOMBIER, marchand de musique 

rue Vivienne, 6. 

Notice succincte des objets traités dans la] lïUSï^ïTE AJPFKISE SANS HIAÏTRE : 

Agence iud
 rf^^r^-^. 

Street Régent Street, 4uA,5%*»i 
glais et agtm pour le. ,Sre»: a*°ué;"' 
nr SB el v»m« A'. "'"Tes M.I . " e »n. 

Notions préliminaires ef esseniielles. — Premièis idée de la portée musicale. [- Notation rrcnogair,niique. — Delà 
mesure. — Intelligence des décompositions du temps : — De ta tonalité. - Des clés, première idée. — Etude de la por-
tée, avec ses différentes cles, premier moyen. — De la syncope. — Clé de fa, second moyen d'étude. — De l'accord .— 
à nolets --lits mesures.—Classification des eccords.- 2\'uanas — Ton de sol. —Ton de fa.— Modulations.— Idem à 
à cuitve, à la quarte, «u mineur relatif, etc.—Intervalles majeurs ft mirifuss.—Mode mineur ; moyens de le rerounat-

la lecture, a l audition à I inspection de la clé, etc.—Garnirn-s relatives et Icur'unité d'armure à la clé.— Génération des 
dtèies M des bémols.—Gammes par diézes èt gommes par bémols. —Raison de la difficulté- des bémols. — Transposi-
tion, <>b,et très important —Genres diatonique, chromatique et enharmonique.—Accords de septième dominante, sen 

sible et diminuée.-Tr
?n

silio
nS

 « harmonique,,- IMorie rrmp'èfe des voix 
—Rapports des instrumens, des vote** Renseignen f ns curieux à cet égard. — Petit Dictionnaire de musique, conte 

nant tous les remeigneuens utiles au praticien. — Questionnaire. 

CHOICRS : dfsMa»quw, de Don /tia».—Nocturnes d'Az-oli. — .-
»T . _ C»r tique■ de j2,e

P
h.-Ve* Chasseurs, de Robin des Bois.-Vu Crocciato, de Meyerbrer.-b penaud de Sae-

chwl- CaZne délia Cosa rara. de Maitini.-Trio SOErUpeà Colore, de Saccbin..- Chœur d„ 5o d au du même 
-Chœur d'EIscnhofer. - Prière de Moïse, de Rossini. — De la Dame du Lac, du même. - Des Bardes, du même. -

Mes.'e m ut de Mozart, inédite. 

" WttfljtClgM ::. «'r^'^r . E, dojfcl V,--, 5M*.*M-^'W ro , s «>«^^^ rrsamtliées, dànfl VïiMtêi dei int.Mtuieo-:»» et yv^Huniimt* 

prise et yenle des breVèii ", "■"** et L 
clientèle en ITsr.ee, et â

 ce
' ,'0l, ':» i ' 

le consulter, qu'il
 t

'
sl à
\ C£*W d

esi
 * 

que lous ceux qui se rend™ â f
'tt 

ou qui veulent
4
*,,,,^"» A,.

f
,
 !f 

procurer auprès de lui i
0
 , f ' ^"ven

 6 

mens et l'assistance què née*. 
Hor. de leurs affaire. d,

n
-\

e
S"

e la
 1

 ( 
Il se charge de les assister S î8, 

démarches faire au
P

é X h 
Cour, judiciaires, des adminisi,

a

boD
'»ï« 

bhques et particulières; d'obt
en

 a ,,0« P 
acheter les breyets d'invention i '

 Te
"dft ., 

talion, et d'opérer poù? lè 

correspendanslenrsrecouy^^^ 

S'adresser (franco) à M r nrm , 
Brighton, rue de Rivoli, à rit^h i p >*« 

decemoia.àson adjesse^ty^ 

Maladies des ïenxlTâïT^rp-

Cette pommade guérit en peu de 'Z 
rougeur et l'inflammation chron^'

1
» 

yeux, les ulcérations darlrem„ *i 

pières, et remédie promptement i i.' r* 
des cils. -Prix : i fr. Rue J.-J. Ro .Sjj,*"» 

127 et 129, rue Montmartre. A SAINT " JOSEPH- Près des Messageries-Royales. 

MAISON CHAMBELLAN 
; XTPOSa-1t'1ff|jlf fâfeWlÈMÀail? d« imm Ses pî'^ilwàt» em«i»osant les ie ^sorlluiens «ffiivér. 

ri^t)!4, méritent $é Skxex* ii^sMiciilièresnent l'attention pulili(|iic. 
fc.es ÏË'â"©FS<'âiÉ»|B5E S€>ÏI5, par lewe richesse et leur 

AUX TROIS QUARTIERS, 
HOIII/EVAIV» S»E I/A MAÏÎEE.SÎM.S;, A«J COÏM ME 1>A MUÉ IMIPSSOT. 

Les nouveaux Magasins et Galeries, aujourd'hui entièrement terminés, sont remplis par un choix immense ries Articles tin la saison d'hiver. Une Exposition perma-

nente présentera chaque jour les plus beaux Châles de France, et la confection des Manteaux, Echarpes et Crispins pour Dames dans les formes les plus nouvelles. 

DEMAIN LUNDI, arrivage de jolies Robes de Mousseline, Tarlatane et Organdis, brode'es, dispositions nouvelles, au-dessous du cours. Exposition des Soieries les 
plus riches et de la plus belle qualité, vendues au prix le plus réduit. Lingerie, Denlelles, Malines, Valenciennes, Bruxelles, etc. 

MALADIES DE POITRINE. 
"VII.LA BEAIT JOS. 

30 J francs par mois, 
tout compris. 

11 est malh-'ureusement reconnu que la médecine ordinaire esi 
début, les médecins perdent un te mps précieux en remèdes inuti 
mourir aux l'aux ou dans le Midi. Comment montrent ils si peu d 

AVESIIK FOKTL'SEK, 8, 
aux Clian ps Kiysées. 

4 Paiis. 
mpuissanle, n ème dans la premier degré de ces air ciion.. Au 
f, et plus lard, ils se débarra»senl des i..»ladr. en les HIÏOJSI. 

philauihropie, quand ils savent que l'iiositorATHiK possède de; 
grandes ressources conirc le Catarrhe, l'Asihme et la Phthisie pulm'oi aire? — Le Del etibtissemeiil fondé uar le docteur ACUIL1 .I 
HOI'FMAMfi offre toutes facilités aux personnes qui veulent recourir i la nouvelle médecine dont les succès reposent sur prés de 
3«o 'spécifique, applicables à la guérk'on de toutes les maladies aiguës et chroniques. Sans aller dans le Midi, elles jouiront, en hiver, 
de ta température de l'été et de tout le confortable désirable. Affranchir.) Consultations de i heuie à 3 heures, rue. Ste-Aui.e, se. 

MÊBINOS. 
A cette époque, où les Danse* lotit emplette rte cet An ici e si cliflicileà bien acheter, il est de leur intérêt 

de se mettre en garde contra l'adresse de certaines maisons qui vendent des tiisus en très petite largeur, 
et souvent mélangés de coton. 

Une réputation acquise après vir.gt-f ix années de probité et de succès, des achats considérables et bien 
entendu.», recommandent particulièrement la maison qu'on indique ici.. -

Rue du Temple, 81 et}8Z, deuxième entrée, rue Phelippeaux, 6. 

MAGA8MJ¥S S9JE WOUVEAÏÏJTJES à M>MX-FMXJE. 
ffi'epts »»r4Be «*e Butëlrlii m% lasstc-, }ï «w )»<te InpgcHP, » 15 fr. 95 e. 

CO.'-ÂPAOSUE SU CHEMXST Q£ FEB. DÎJ BOjlSM AU HAVES, 

Les actionnaires présens à l'a semblé'' générale du so septembre J 8^4 ne s'étant pa. 
trouvés en nombre suffisant pour consiiiuér régulièrenr'ïit celte assemblée, une nouvelle 
réuveon est indiquée pour le sooTobre 1844, à deux heeres précises, au siège de la 
eomp igAié; rue Basse-d'i Ben paît. 62. conformeon r.i i l'artHe i* «e» statuts. 
>■ Li s aetioneewes propriétaires ou porteurs d'au moins vingt actions, sont invités à se 
prés nie, au siège de la compagnie, du l" au 1 5 octobre, pour reurer leurs cartes d'ad-
mission à l'assemblée en produisant leurs titres nominatifs ou déposant ceux au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège de la compagnie. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, C. DisLAConn. 

PLUS DE POUDRE ÊPILAÏ01R1. 
BREVET D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. 

PATE ÉPILATOTRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 
M poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
•ucune racine. 10 fr. (Env. affO Chez MmeDUSSEE, rue du Coq-St-Honoré, 13, au 1". 

SPÉCMITÉ. Cliez MALLAKD. au SO&ÏTAJIlE.laui).Poissoiinie?re.4 
FABRIQUE de manchons, camails, manchettes ; ÉCHANGE de toutes les fourrures, man-

teaux, pelisses, mantelets ouaiés. ASRANGEMENS de toutes espèces. 

3y£ HAUTE7.TLM, M. 3i 

HYDROPHBACTIQUE 
SMÎ'EaMÉABÏÏ.IXÉ 3BES DHAPS ET TISSUS 

Conservans libre passage A l'air et à la transpiration, durée A toute épreuve. 
TARIF : ï fr. par mètre de drap en coupons ou tu pièce. 

Po.âtr les vêtements ea»fectiouiten avant »er%i t 
6 fr. pour un paletot ou redingote. i 3 fr. pour un pantalon. 
6 fr. pour une capote d'uniforme. ' s fr. pour une blous 

10 fr. pour un manteau, selon sa grandeur. 4 fr. pour un habit.
e

-

Tous lés objets sont revêtus dn cùchet de la fabrique. 
Dépôt de DRAPS 1 Chez MM. J. GRA9DIN* et C , rue des Bourdonnais, 14 ; 

IVIPt'RVilUBIUSÊS I HADENGIÏE, rue Neuve-des Petits-Champs, 2. 

Maladies Seçrètjes.^ 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Uédscln de la Faculté de Paris, maître en pharmacie , «-pharmacien d«a hôpitaux 
de la Vill» de Parts , professeur de mddedae et de botanique , breveté du Gouverne-
ment Français , honoré de médaillée et réeompeiase nstina.lsn , rte., etc. 

Les çuérltons nombreuses et au-
thentiques obtenues a l'aide de ce trai-
tement sur une foule de maladies aban-
données comme incurables sont des 
preuves non équivoques de sa supério-
rité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Ayant cette découverte, on arait a 
désirer un reuède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sur 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec Justice 
aux préparations mercurielles. 

Eue Montorgueil, n 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, belle, et, nous pouvons le 
dire sans exagération , Infaillible con-
tre tontes tes maladies secrètes , quel-
que anciennes ou Invétérées qu'elles 
soient 

Le traitement do Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile t suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : U s'emploie arec un égal 
succès dans toutes le* saisons et dans 
tous les climats. 

2 1 . CaanlMtiaw fnmitu t— kl jnr: 

TRAITEMENT PAR CORRF.SPOXD ANCK. (AFfAA!tCRTB .) 

-.-■-'.--r^~' ;.d .- -s :-- -,::L-'.^.....^-^T.-Ï-«" --. 

L'Apologie la plus complète du véritable Rob de Laffecteur résulte du 
simple exposé des faits authentiques qui concernent ce remède célèbre. Après 
trois séries d'expériences publiques faites sur nombre de malades de Saint-
Denis etBicêtre (près de Caris) par une commisxion de vingt-quatre mem-
bres, médecins et chimistes choisis par elle, la Société royale de médecine de 
Paris a approuvé le Rob de Laffecteur, et a reconnu qu'il était le spécifique 
[végétal des maux vénériens les plus graves et les plus invétérés. Le 12 sep-
tembre 1778, le Rob de Laffecteur a été autorisé par un arrêt du conseil 
du roi. — Cette autorisation méritée a été obtenue gratuitement. 

Les annonces des journaux trompent le public en disant d'un remède ou 
d'un médecin qu'il est autorisé par brevet du roi et ordonnance du roi in-
sérée au Bulletin des Lois. Tout brevet !est donné au premier venu, pour 
n'importe quel médicament, sans examen préalable, sans expériences publi-
ques, mars seulement moyennant le paiement d'une taxe fait au ministère du 
commerce, suivant la loi de 1791. Une ordonnance du roi, rendue chaque 
trimestre régulièrement; et insérée au Bulletin des Lois, confirme la con-
cession des brevets vendus pendant ledit trimestre. — Il est bon de savoir 
que le brevet ne confère ni approbation, ni ot«tortsarton; il laisse aux lois 
leur cours ; aussi chaque jour les divers tribunaux condamnent-ils ceux qui 

.se disent et sont brevetés du roi. — Ces spéculateurs paient l'amende, vont 
huit ou dix jours en prison, et recommencent à tromper le public par leurs 
annonces fallacieuses. — La législation actuelle est impuissante contre des 
jgens qui ont bu toute honte. — Depuis 1778, les premiers praticiens, français 
let étrangers, ont prescrit le Rob de Laffecteur à leurs malades, et ont re-
connu, par les guérisons obtenues, sa constante efficacité dans les cas les 
iplus graves et les plus invétérés de syphilis, de syphilis compliquée de scos-
' but, et dans les affections mercurielles, si fréquentes de nos jours, à la suite 
des divers traitemens en usage. — Consultations et renseignemens relatifs 
au Rob de Laffecteur tous les jours (depuis 1793), rue des Petits-Augustins, 
n 11. —■ MM. les Malades et MM. les Négocians à Paris ne peuvent se pro-
curer ailleurs le ROB antisyphilitique de Laffecteur sans courir les risques 
delà contrefaçon. 

PLUS de CHANDELLE! 
ISOUQIE DU MViMT à 1 f. 30. 
Celte bougie est supérieure k toutes les autres par la vivacité de sa lumière. Elle égale 

les meilleures par sa blancheur et la manière irréprochable dont elle brûle. Sa longue 
durée et la modicité de son prix en font un objet de première nécessité qui remplacera 
l'usage de la chandelle dans tout ménage d'une direction bien entendue. 

DEPOT CENTRAL, BOULEVARD POISSOKMÈRE, 23, maison des tapis d'Aubusson. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont iwilés à produire , dans ItUUii 

™
g
t,ours,àda,er decï;our, " ' 

Je créances, accompagnés' d 'L
 b

"tj, 
sur payer Umbrè , indicatif desZZ \ 

reclamer, MM. les créanciers • 

rue
U
sSare°f3

DX
e\,S,"rrierenMli»«». rue »i-i,azare, 53, entre es ma ns i« u 

Th.ébaut rue de la Bienfaisance, ™ 

de la faillite (N» 4719 du gr);
 1 

Des sieurs PARLIER et LEBLOND, com-
missionnaires en marchandises, faib su 
Denis, 36, entre les main, de MM. jo

u
 ' 

rue Louis-le-Grand, 18, etDolfu
M

ue des' 
Jeûneurs, 14, syndics de la faillite (KM 
du gr); v 

Pour, en conformité de l'article (93 de la 

loi du a8 mai 1 838, être procédé à la renjS-

calion des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

A vendre ou à échanger un BEAU CHA-
TEAU et 1 ,000 hectares de bons fonds. 

S'adresser à M. de MOSTAIGLON, 11, rue 
Neuve des-Capucints, hôtel de Sepleuil. 

%!iJu<!£cniiioi«$t en .S test 5c*. 

Adjudication, le 9 octobre 1844, eu 
l'audience des criées du Tribunal civil do la 
Seine, au palais-de-Justice à Paris, 

D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue St-Mariin, 72. 

Mise à prix : j4o ,oo» fr. 
S'adresser : 1» â M' COLLET, avoué pour-

suivant, rue St-Merry, 'J3, à Paris ; 
'i° A M« Chapellier, notaire, rue Sainl-IIo-

noié, 370. (26S0) 

Adjudication, le u octobre 184«, 
sur folle enchère, à l'audieuce des saisies 
immobilières, au Palais-de-Justice A Paris, 

(l'une fllAISOUr 
située à Grenelle, rue du Commerce, 7, can-
ton et arrondissement de Sceaux. 

Mise à prix : is,Ouofr. 
S'adresser pour les renseignemens , à M« 

Adrien T1XIER, avoué poursuivaut, A Paris, 
rue de la Monnaie, 26, dépositaire d'une co-
pie de l'enchère. 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS. 
L'EAU CHANT AL noircit en une minute les cheveux et la barbe. 'L'ÉPILATOIRÈ 

CHANTAL fait disparaître en un instant et sans retour le duv, t de la peau. L'KAU IÏIJOS-

■SAISE enlève rapidement les Taches de rousseur. I liaque article, 6 francs. fOu expédie.) 
fabrique rue Richelieu, 67, porte eochère. à l'entresol. 

An Fcriaioîr «le Gnssts , f*r^veté , 
r. itr-niF. nÉLORIfE, M. - Le public est prévenu que la conlref?çon cherche à s'em-

parer de cette nouveauté. Les véritables Fermoirs seront facilement reconnus ; le dessous 
du boulon a fourche a pour marque B1ŒYKTE; le dessous du second boulon porte les 
iniiiales T. I)., avec une marque liguranl une MAIN OUVERTE. 

Vente» immnbUiéi'eMu 

Etude de M« COUSIN, avoué à Lille 
(Nord). 

Adjudication, en l'étude de M« Deledicque, 
notaire A Lille, rue de l'Hôpital Militaire, 
H4, le mardi 15 octobre 1644, à trois heures 
de relevée, 

D'UN DOUZIÈME D'INTÉRÊT 

dans la société civile belge de Domaines 
Espagnols, dépendant de la faillite des sieurs 
Cogez frères, banquiers à Lille. 

Sur la mise é prix de 10 0*0 fr. 
Les propriétés de ladite société consistent 

actuellement dans : 1» la lorét de. la Char-
treuse du t 'aular, province de Madrid, con-
tenant environ lu,600 hectares ; 2° l'ancien 
couvent des Agonisantes , rue d'Atolcha, à 
Madrid ; 3» rue de los Cojos à Madrid, un 
Terrain avec habitations , et 4» le Domaine 
dit la Chasse des Carmes, planté d'oliviers, 
province de Malaga. 

S'adresser pour avoir communication des 
clauses et conditions de la vente : 

i» Audit M« DELEDICQUiS, notaire, et 2" 
audit M» Gousip , avoué poursuivant la ven-
te, demeurant â Lille, rue des Trois-Mol-
lettes, 3._ (2617) 

Ventes iitobilièfeg. 

Il appert que la société collective formée 
entre M. Félix-Emeric RENARD, demeurant 
à Paris, rue Cadet

x
is; et M. Jean-Soulange 

RENARD, même demeure, par acte sous 
seings privés, en date du 31 mars 1826, pour 
douze années, et qui, depuis, a continué 
d'exister de fait, a été renouvelée pour dou 
ze années, A partir du i" octobre 1844. 

La société a pour but les opérations de 
banque et de linances, sous la raison E. et 
S. RENARD frère.. 

Le siège de la société est établi à Paris 
rue Cadet, 13. 

La signature sociale appartient à[l'un et à 
l'autre des associés. 

E. et S. RENARD frères. (3878) 

ASSEMBLÉES DU 1UMDI 7 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Anquetin, doreur, cléture.-
Guillaume, ancien charcutier, vérif. -
Royer-Dupré, anc. marchand da soierie!, 
conc. 

ONZE HEURES 1 )2: Bourard, md de vins, id. 
t— Flore Gilissen, mde de papeterie, en 

son nom et comme gérante de la société 
Gilissen et cherrier, id. - Dupuis, en-
trep. de bétimens, rem. à huitaine. -

î|Larrigaudière, entrep. de maçonnent, 
•Vclôt. 

MIDI : Martin, maître maçon, id. - Vara-
gnac, négociant en laines, id. - Carême, 
menuisier-quincaillier, id. — Marcello!, 
md de vins, vérif. 

DEUX HEURES .- Vivot, fab.de papiers, id. — 
Viaud, md de vins, sjnd. - Richard, mi 

de bois, clôt. 

Décès et Inhumation». 

Etude de M« VANIER, agréé, rue'Neuve-Sf 
Augustin, 71, à Paris. " 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double â Paris, le 3j septembre 1844, enre 
gislré, 

Entre M. Ilubert-Clovis DE SAUBLIAUX 
négociant en fers; 

Et M. Paul DE ROUCY, aussi négociant en 
fers, domiciliés tous deux A Paris, rue d'En-
ghien, 5. 

It appert : 

Que la société en nom collectif constituée 
enife les parties, par acte sous signatures 
privées du s octobre 1841, enregistré, pour 
douze années consécutives, sous la raison 
sociale DE SAUBLIAUX et oE ROUCY, ayant 
nour objet l'exploitation d'un commerce de 
fers, et dont le siège élait i Paris, rue d'En-
ghicn, 5, est et demeure dissoute à partir du 
30 septembre 1844. 

M. de Saubljaux est nommé liquidateur. 
Pour extrait: VAMER. (3877) 

Du 3 octobre 1844. 

M. Legrand, 65 ans, rue de Chaillot, «•-
LMme Durand, 48 ans, avenue des Chaœpi-

Eiysées, 27. — Mme Engilbert, 64 ans, rm 
Neuve-St-Augustin. — Mme veuve Keper-
gne, 52 ans, rue Louvois, 4. — M. Aumont, 
4J ans, roo Montmartre, 14. - Mme U-
cointe, 47 ans, rue Beauregard, 3. - » « 
Bivert, 21 ans, rue Corbeau, 14. - •"!' 
Massena, 19 ans, rue des Fraucs-Bourge» 
22. — Mme Lemercier, 49 ans, rue du ï«-
ché-Neuf, 38. - M. Euslache, 61 ans, rm 

des Francs-Bourgeois, o 

Appositions de Scelle»' 

Après décès. 
Octobre. u 

x" M. Escaraguel, relieur, m» 

Fouarre, 15. . _. ̂  

Tribnliai «le eouimerce. 

Avis divers. 

L^QUËUR ORIENTALE 

nrHonnée avec tant de succès depuis nombre d'années pour les soins journaliers de la 
itTiïtM mt H le I>r DE LA BARRE, chev. delà Légion-d'Honneur, chirurgien-dentiste 
H" ' . '

 n
,,ia KVIH et CHARLES X, professeur des maladie» de la bouche à l'administra-

flonlénér le dos hôpital."*" trouve a l'ancienne ph. BERAL, rue de la Paix, tï Dépôt, 

i^pS^ i 

TRAITE Î1M DES MAL AOÎES SECRETES 
KOBI 

AMI SïrHILITIQUE, SEUL AI'I ROUVaï, DU 

BOlWll-bMMIi, 
Co remède, essentiellement dépuratif, gué-

rit radicalement sans mercure et sans crainle 
de récidive on de rechute, les maladies se-
crètes, nouvelles ou invétérées, etc., et fait 
disparaître en peu de temps les tumeur., 
douleurs, taches, dartres, affections scrofu-
leuses, etc., et tous les accidens occasionnés 
par les méthodes vulgaires et par les mercu-
riaux. Prix : 7 fr. 50 c. la srando bouteille de 
1(2 litre. 

Consultations gratuites, rue de Varennes, 
n. 12. Dépôt du Rob, rue J.-J.-Rousseau, 21. 

Beauté et entretien ds< Dents. 

EAU 
Celle eau parfume l'haleine, calme â l'in-

stant les plus violens maux de dents ; elle 
empêche la formation du tarire, qui, par 
sone'nduit limoneux, ronge et altère les dents 
les plu. solides. Comme anti-scorbutique 
celte eau raffermit et cicatrise les gencives 
molles, boursouflées et saignantes, prévient 
et guérit les altérations et la carie des dents. 
— Prix: 3 fr. POUDRE DENTIFRICE JACKSON, 

2 tr.— Rue J.-J, Rousseau. 21. 

Pour le dessin A la mine de plomb. 

U 
.11 

Ces crayons gradués à la mine de plomb 
* ',2, a et 4, sont d'un moelleux et d'un 

noir parfaits. Prix : 20 cent.; le paquet, î fr. 
— Chez Susse, place de la Bourse, 31 . ' 

Adjudication, le samedi 12 octobre 
1844, à une heure de relevée, en l'étude et 
par le ministèra de M« ANDRY, notaire i 
Paris, rue Slonimartre, 78, d'un FONDS de 
marchand mercier et fournitures de tailleur, 
exploité A Paris, rue Boucher, 6. 

S'adresser audit M» ANDRY ; 

Et à M. Hénin, rue Pastourel, 7. (264i) 

Sociétés! conutnerciaies. 

Etude de M< Eusène LEFEBVRE DU VÏÉF-
VILLE, agréé, A Paris, rue Montmartre 
n. 148. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le S octobre 1844, enregistré. 

Entre M. Joseph-Ulysse PATUZZI, négo-
ciant, demeurant i Pans, rue Richer, 4û; 

Et M. Laurent LESTI, négociant, demeu-
rant.1 Paris, mêmes rue et numéro. 

Appert: La société en nom collectif ayant 
existé à Paris entre les susnommés, sous la 
raison L. LESTI et Comp., pourle commer-
ce de parfumerie, suivant acte sous seing 
privédu 12 septembre 1 843, enregistré. 

Est dissoate à partir du 23 juillet dernier 
et la liquidation vis-à-vis des tiers est con-
fiée i M. Lesti, avec les pouvoirs les plus 
étendus. r 

Pour extrait: Signé Eugène LEÏEBVRE. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
1« octobre 1844, enregistré par M. A. Lefê-
vre, folio 20, recto, cases i et 2, qui a reçu 

5 fr. 50 cent., le 2 octobre 1844 

Rt«4 a* W* *'x ••«visiM. 

Octobre *84*. IMPRMERÏB DS A, fUYOT, WRJWSUR DE L'ORDRE DES AVOGATS, RUE NEUYE-DES-PFTITKS-CHAMPS, 55. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du tribunal de commerce de 
Paris, du 4 OCTOBRE 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
I ouverture audit jour .-

Du sieur LEG1GAS, md de tapis, rue St-
Ilonoré, 53, n6a,me M. Moinery juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaucluse,rue Gran-
ge-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N» 4778 
du gr.;. 

Du sieur REGNIER; charron-forgeron, à 
la Maison Blanche, barrière Fontainebleau, 
nomme M. Nys juge commissaire, et M. De-
cagny, cloître St-Merry, 2, syndic provi-
soire (Ho 4779 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉAHCIERS. 
Sont imités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur LEGIGAN, md de tapis, rue St-

Honoré, 53, le u octobre As heures (No 
4778 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Mil. les créanciers du sieur PORTIER, 
boulanger, rue du Bac, 1 1 , sont invités à se 
rendre, le tt octobre à IO heures, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, et A se trouver à 
l'assemblée dans laquelle le juge commis-
saire doit les consulter sur la nominalion 
de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens du failli n'étant pas connus, sont 
priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoque, pour les assem-
blées subséquentes (N« 4544 du gr.); 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RUNTZ, tailleur, rue du Helder, 
w^ie il octobre à la heures (N« 4574 du 

pela Dlle MARRE, tenant maison meu-
blée, rue Monlhabor, 40, lo u octobre A 10 
heures (No 4628 dugr.)' 

Pour être procédé^ sous la présidence de 
M

- I
e
 i"ge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de. leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. le. syndic. 

M. Cominal, imprimeur sur t 
rue du Pont-aux Biches,4. ,

( 
M. Henry Laporle, boutonnier, i"« 

la Grande-Truanderie, 52. 

Après faillite. 

M. Paraire, courtier de papiers
c 

des Petites-Ecuries, 24. 
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